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AVIS. 

flous rappelons à nos abonnés que la sup-

pression du journal est toujours faite dans les 

irais jours qui suivent l'expiration des abon-

nemens . 

Pour faciliter le service et éviter des retards, 

nous les invitons à envoyer par avance les re-

nouvellemens , soit par un mandat payable à 

vue sur la poste, soit par les Messageries na-

tionales ou générales. 
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CHUONIQUE. 

LÉGISLATION CHARITABLE. 

ENFANTS TROUVÉS. — LE TOUR ET LE BUREAU 

D'ADMISSION. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 23, 28-29 juin et 17 
juillet.) 

Dans notre dernier article, nous avons indiqué les cau-
ses de l'exposition des enfants ; nous avons reconnu 
qu'elles étaient au nombre de trois : le libertinage, la 
honte, la misère. Nous avons constaté qu'il n 'y avait au-
cun remède spécial à appliquer aux deux premières, mais 
'que la troisième pouvait être atténuée dans ses effets par 
un moyen préventif, l'assistance donnée aux filles-mères. 
Nous aurions pu insister plus longuement sur ce dernier 
point et examiner comment, à quelles conditions, dans 
quelles limites, pour combien de temps, par quels inter-
médiaires il conviendrait de distribuer ces secours, soit 
aux filles-mères trop pauvres pour élever leurs enfants 
sans l'aide de la charité, soit aux mères légitimes que le 
dénuement expose à la mauvaise tentation de porter leurs 
nouveau-nés à l'hospice. Mais notre intention dans ce tra-
vail étant plutôt d'établir des principes généraux que de 
nous appesantir sur des détails pour la discussion des-
quels l'espace nous manquerait, nous pensons en avoir as-
sez dit pour justifier notre opinion dans les termes où nous 
l'avons circonscrite, et nous passons outre. 

Nous entrons aujourd'hui au cœur même de la ques-
tion ; il ne s 'agit plus de savoir si l'on peut épargner à 
l'enfant cette triste nécessité du délaissement qui est pour 
lui si féconde en chances de misère et de mort. L 'enfant 
est là ; il est condamné par celle qui l'a mis au monde à 
être à tout jamais privé des jouissances de la vie de fa-
mille-, il va être confié à la charité publique; il y a des 
hospices institués pour le recevoir. Comment l'accueillera-
t-on? Quel sera le mode d'admission, et combien y a-t-il 
démodes? 

Il n'y a, à proprement parler, que deux modes d'admis-
sion, le tour et le bureau, le mystère absolu et la publi-
cité plus ou moins restreinte; toutes les combinaisons in-
termédiaires que l'on a imaginées sous des noms diffé-
rents viennent inévitablement se rattacher au second de 
tes deux termes extrêmes. Ainsi, par exemple, le tour 
surveillé n 'est pas autre chose que le bureau d'admission 
Moins la franchise. 11 en est de même du système propo-
se par M. Remacle, dans son ouvrage sur les Hospices 
d'enfants trouvés, et qui consisterait dans l'obligation, 
imposée à la femme qui veut exposer son enfant, d'en 
donner secrètement avis au maire, président de la com-
mission des hospices, puis de faire la présentation de 
1 enfant et la déclaration de son origine à ce magistrat 

chargé de demander l'admission au bureau, tout en 
taisant les noms, et d'inscrire les aveux de la mère sur 
un registre particulier exclusivement confié à sa garde ; 
ceUe manière de procéder n'est évidemment qu'une va-
rieté du bureau d'admission ; elle n 'en diffère qu'en appa-
rence, car il faut toujours que la mère confesse sa faute 
a quelqu'un, et dans ce cas qu'importe que ce soit à la 
^ommisoioa hospitalière ou au représentant de l'autorité 
administrative. Le bureau d'admission est le type com-
î"111" de tous les modes de réception, qui cherchent à sou-
tevep le voile de l'origine ; le tour n'a qu'une forme, parce 
*iu >1 n'a qu'un but, le respect sérieux de l'incognito de 

^posant. 
^.Hp sait à quelles longues et violentes discussions adon-
,1? ''eu l'antagonisme des deux systèmes, et que de flots 

j, ^weont été versés depuis vingt ans, en l'honneur de 
un et de l'autre. Le bureau d'admission a fini par pré-
a |0"', au mépris de la loi, dans la plupart des départe-
lents ; ni

a
j
s
 est-ce un triomphe .définitif? Jugé en prê-

tre instance, ce procès n'est-il pas susceptible d'un 
"'J'I^Y N a été plaidé, il est vrai, suffisamment plaidé; 

lais a y
 a

 décela déjà quelques années, et tout s'oublie 

le V-^ dans noi, c Pavs - Pourquoi ne rouvririons-nous pas 
tout t ? Poui,cluoi "e ''appellerions-nous pas brièvement 
lien l I-aisons qui ont été alléguées en laveur du main-
■duii loui's > et toutes les objections qui ont été pro-

ies contre? Nous avons sur nos devanciers l'avantage 

ii*.:,°
i
r Pour nous l'autorité la plus récente en cette ma-
la commission d'assistance de l'Assemblée législa-

qui s élan prononcée à une grande majorité pour le 

tiere 
live 

système du tour; nous pouvons, en outre, consulter les 
résultats obtenus à l'aide du bureau d'admission, tel qu'il 
a fonctionné depuis la réforme du service. Si nos redites 
tombent sous les yeux de quelque lecteur doué d'une mé-
moire assez heureuse pour n'avoir rien oublié des vives 
controverses d'autrefois, nous aurons pour excuse la gra-
vité des intérêts engagés dans la question, et la nécessité 
d'éclairer à nouveau la masse de ceux qui ne se souvien-
nent point, au moment où l'administration prépare, dit-
on, un projet de loi sur les enfants trouvés pour le sou-
mettre au pouvoir délibérant dans sa prochaine session. 

On a fait au système du tour des objections nombreu-
ses et de diverses natures; il en est une que nous voulons 
tout d'abord relever, parce qu'elle a un caractère excep-
tionnel d'importance et qu'elle a été, à elle seule, la cause 
déterminante des mesures restrictives adoptées depuis 
1833. On prétend que le chiffre des enfants trouvés s'est 
accru énormément depuis la fin du siècle dernier, et que 
c'est aux tours qu'il convient d'attribuer toute la respon-
sabilité de cette alarmante progression. A en croire les 
adversaires de l'institution, le tour, primitivement créé 
pour pourvoir à des nécessités sociales d'un ordre tout 
particulier, et protéger l'honneur des familles, aurait à la 
longue singulièrement changé de destination ; il serait de-
venu le plus énergique promoteur des abandons; les faci-
lites qu'il offre aux mères désireuses de se débarrasser de 
leurs enfants seraient pour elles une incitation perpétuelle 
et en quelque sorte irrésistible; on trouverait fort com-
mode, dans les classes peu aisées, dans le monde des ou-
vriers et des paysans, de s'épargner les soucis de la ma-
ternité et de laisser à l'Etat les charges de l'éducation ; on 
se serait habitué à considérer comme une chose toute sim-
ple, comme un acte irrépréhensible de tout point l'apport 
des nouveau-nés à l'hospice et leur dépôt aux mains de la 
charité publique. Un principe bon en lui-môme aurait été 
ainsi transformé par un de ces entraînements familiers à 
nos sociétés imparfaites en un instrument de démoralisa-
tion et de désordre. 

Est-il vrai que le tour ait eu cette influence funeste 
qu'on lui reproche si amèrement? Est-on fondé à penser 
qu'il ait réellement abouti à des résultats aussi déplora-
bles au double point de vue de la famille et de la morale ? 
Nous répondons hardiment : non. Qu'il y ait eu des abus 
dans l'usage du tour, que des enfants n'appartenant à 
aucune des catégories pour lesquelles le tour a été établi 
y aient été indûment admis; qu'il existe un certain nom-
bre de mauvaises mères ; qu'il y ait des sages-femmes de 
bas étage et d'autres viles créatures faisant métier de 
pousser les filles-mères à l'abandon de leurs nouveau-nés 
pour eu effectuer elles-mêmes l'exposition, moyennant un 
prix convenu d'avance, nous n'avons nulle envie de le 
contester. Nous savons trop que le monde renferme des 
éléments impurs, et qu'd se trouvera toujours des mères 
assez dénaturées pour se faire un jeu du délaissement de 
leurs enfants, et des gens assez éhonlés pour spéculer sur 
tous les genres de misère. Mais le nombre de ces miséra-
bles est-il donc si grand? Devons-nous désespérer de la 
nature humaine jusqu'au point de croire que le plus fort et 
le plus durable de tous les sentiments, l'amour maternel, 
ne cherche q ie l'occasion de dégénérer en une coupable 
indifférence, ei qu'il suffit de lui montrer le chemin de 
l'abandon pour qu'il s'empresse d'y entrer, alors môme 
qu'il n'y est sollicité par aucune nécessité pressante? Nous 
n'avons pas, quant à nous, une aussi triste opinion de 
l'humanité ; nous ne nous reconnaissons pas, non plus, !e 
droit de jeter aussi brutalement la pierre à notre ordre so-
cial. Les abus dont on se fait une arme contre les tours ne 
sont pas particuliers à notre temps ; ils ont été signalés à 
toutes les époques, même avant l'ouverture des tours ; ils 
se manifestaient par les expositions dans les rues, à la 
porte des églises, dans les lieux solitaires, dans les égoûts 
même ; on s'en plaignait vivement sous l'ancien régime, 
ainsi que le prouvent des édits, des ordonnances, des dé-
crets, des actes législatifs sans nombre ; ils étaient même 
alors beaucoup plus fréquents qu'aujourd'hui, parce que la 
surveillance était moins active et la police moins bien faite. 
Ce n'est donc pas là qu'il faudrait aller chercher la cause 
de ce que l'on appelle l'énorme multiplication des enfants 
trouvés, si cette multiplication avait réellement les pro-
portions que lui prêtent les détracteurs du tour. 

Mais ces proportions sont-elles exactes ? Le rapport des 
expositions d'aujourd'hui à celui d'autrefois est-il vrai-
ment tel qu'on nous le donne ? L'accroissement dont on 
parle est-il si exorbitant qu'il ne puisse s'expliquer d'une 
manière naturelle et qu'il soit besoin, pour s'en rendre 
raison, d'accuser le présent au bénéfice du passé ? Pour-
quoi nous avouerions-nous plus mauvais que nos pères? 
Pourquoi nous condamnerions-nous sans avoir été préa-
lablement convaincus? Existe-t-il à notre détriment des 
témoignages authentiques, un faisceau de preuves irrécu-
sables ? Pour notre compte, nous n'en connaissons pas, 
et, dans le doute, nous aimons mieux tenir pour notre 
siècle que de prononcer contre lui. Sur quoi s'est-on basé 
pour soutenir que, depuis soixante ans, et surtout depuis 
le décret de 1811, les expositions avaient augmenté d'une 
façon effrayante? Sur des statistiques sans certitude et que 

|/contredisaient des renseignements partiels beaucoup plus 
autorisés. On a fait grand bruit de la statistique de Necker 
d'après laquelle le nombre des enfants trouvés n'aurait été 
en 1784 pour loute la France que de quarante mille. Mais 
quelle créance ce cliiffre mérite-t-il? Comment Necker 
avait-il opéré pour l'obtenir? Quels étaient ses moyens 
d'investigation ? Où avait-il trouvé, ailleurs qu'à Pans, à 
Lyon, à Bordeaux et dans quelques autres villes, les don-
nées indispensables à un dénombrement général ? Com-
ment aurait-il pu savoir le chiffre de la population d'un 
service aussi négligé que celui des enfants provenant des 
expositions, quand on ignorait quelle étail la population du 

royaume? 
Les approximations de Necker nous paraissent d'autant 

plus contestables qu'elles ne sont nullement en rapport 
avec le tableau des admissions annuelles à l'hospice de 
Paris. Nous avons vu, en effet, qu'en 1772, cet hospice 
ne reçut pas moins de 7,676 enfants, à la suite d'un ren-
chérissement extraordinaire dans le prix du blé ; en 1784, 
quoique la situation alimentaire du pays fût bien meilleure, 
le nombre des réceptions était encore de 5,609, et en 1785 
il s'élevait à 5,918. En examinant la série des relevés, on 
retrouve toujours à peu près les mêmes chiffres, dans les 

années voisines de celles que nous venons de nommer, 
pour correspondre au total indiqué par Necker, tandis 
qu'aujourd'hui il n'y a guère chaque année, à Paris, que 
quatre mille délaissements pour une population totale de 
cent mille enfants abandonnés. A la vérité, l'arrêt du Con-
seil du 10 janvier 1779, constate que tous les ans on ap-
portait à l'hospice d.) la capitale plus de 2,000 enfants nés 
dans des provinces éloignées , mais, à l'heure qu'il est, il 
y en vient encore de partout, et principalement des dépar-
tements de Seine-et-Oise et de Seine-et-Marne. Dans tous 
les cas, distraction faite de ces deux mille enfants étran-
gers, il reste toujours pour l'époque où écrivait le finan-
cier génevois, un chiffre presque égal au chiffre actuel, et 
c'est là un fait digne ae la plus sérieuse attention, car Pa-
ris n'avait alors que de cinq à six cent mille âmes, tandis 
qu'il en compte présentement onze cent mille. Eu 1786, 
un homme qui avait profondément étudié la matière, M. 
Desbois de Bochefort, curé de Saint-André-des-Arcs, di-
sait dans V Encyclopédie méthodique : « Une expérience 
de plus de vingt années apprend que le nombre des en-
fants trouvés, nés à Paris, est de quatre mille ; il a fallu 
plus d'un siècle pour déterminer cette progression ; et il 
paraît que c'est à ce nombre que le concours des causes a 
fixé pour longtemps les enfants du libertinage et de la mi-
sère de cette ville immense. » 

Les résultats généraux donnés par Necker ne concor-
dent pas mieux avec ce que nous savons de la moyenne 
annuelle des admissions dans quelques hospices de pro-
vince, pendant la seconde moitié du dix-huitième siècle. 
Dans la Provence, dans le Dauphiné, dans l'Auvergne, 
dans la Guyenne, on rencontre des chiffres qui, étendus 
proportionnellement au reste de la France, produiraient 
un total bien supérieur aux 40,000 enfants trouvés du 
contrôleur général des finances de Louis XVI. Que con-
clure de là? Que Necker s'est gravement trompé dans ses 
calculs, et que c'est à tort qu'on s'est appuyé sur son té-
moignage pour combattre, par la peur d'un accroissement 
indéfini dans le nombre des abandons, l'institution du tour. 
La conviction qu'il n'y a rien à inférer de ces statistiques 
illusoires augmente quand on passe de Necker à Fleuri-
geon, et de Fleurigeon au Consulat et à l'Empire. On sait 
que Fleurigeon ne compte plus en France, en 1790, que 
23.000 enfants trouvés, 17,000 de moins que Necker, à 
six ans de distance seulement; et cependant Paris, Bor-
deaux et d'autres hospices encore reçoivent tou joursà peu 
près le même nombre d'enfants qu'en 1784. Puis, quel-
que temps après, au sortir de la Révolution, en l 'an IX, 
le 8 pluviôse, alors que le chiffre des délaissements, qui 
était de 5,842 en 1790, est tombé à 3,646 à Paris, alors 
qu'à l'hospice de Bordeaux on constate également une di-
minution, le ministre dé l 'intérieur, Cliaplal, porte tout-à-
coup à 60,000 la population des enfants trouvés. Le 23 
venlôse suivant, c'est plus encore, Chaptal accuse un 
chiffre de 63,000. Enfin, en 1811, au moment où Napo-
léon vient de lancer son fameux décret de réorganisation 
du service, le nombre des admissions, à Paris, étant re-
monté de 3,646 à 5,152, c'est 69,000, c'est-à-dire un to-
tal relativement moindre que celui de l 'an IX; car, eii 
1811, la Fiance s'est singulièrement agrandie: elle a 130 
départements et une population de 40,000,000 d'âmes. 

Nous en avons assez dit pour montrer le peu de foi qu'il 
faut ajouter à ces prétendues approximations d'autrefois, 
acceptées pourtant aveuglément par une foule de pubii-
cistes. Les chiffres de Fleurigeon et de Necker restent évi-
demment fort au dessous de la réalité, même en tenant 
compte de la cruelle rapidité avec laquelle la mort, à celle 
époque, faisait le vide dans les rangs des enfants trouvés. 
La part de l'erreur s'amoindrit un peu dans les statistiques 
du Consulat et de l'Empire, mais elle n'en est pas moins 
encore très-considérable, parce qu 'on néglige les vrais 
moyens d'investigation et qu'on s'en tient à des à peu près. 
Pour avoir des relevés exacts et précis, il faut aller jus-
qu'à la Restauration et à l'année 1819. A partir de ce mo-
ment, par exemple, la certitude devient entière; il n'y a 
plus de contestation possible sur les chiffres ; les dénom-
brements faits régulièrement et officiellement chaque an-
née indiquent bien la population véritable. 11 est parfaite-
ment constant qu'en 1819 le nombre des enfants trouvés 
de un jour à douze ans, à la charge du pays, était de 
99,346, et que, quatorze ans plus tard, en 1833, il était 
monté à 129,699. 

« Mais, s'écrient les, adversaires des tours, vous témoi-
gnez contre vous-même : vous avouez que, dans l'espace 
de quatorze ans, les enfants trouvés ont augmenté de 
30,000 environ, qu'il y a eu de 1819 à 1833 une progres-
sion soutenue et en quelque sorte normale. Pourquoi cette 
progression n'aurait-elle pas existé avant? Vous l'admet-
tez pour des temps voisins de nous ; quelle raison avez-
vous de la rejeter pour des périodes antérieures? » Rien 
ne nous est plus aisé que de répondre à cette objection. 
L'accroissement que nous venons de signaler ne provient 
pas de la multiplication des abandons; il n'y a pas eu plus 
d'admissions dans les hospices au dernier terme de cette 
série de quatorze années qu'aux termes précédents. La 
preuve de cette assertion ressort clairement du tableau 
suivant, qui indique le mouvement annuel des expositions 
de 1824 à 1833 : 

1824 33,792 1829 .. ... 33,141 
1825 ..... 32,278 . 1830 ... .. 33,431 
1826 32,876 1831 .. .. 35,884 
1827 32,504 1832 ., ,,, 35,435 
1828 33,749 1833 ., ... 33,191 

il subit encore une dépression plus forte et tombe à 31,771; 
mais nous n'avons pas à nous prévaloir de ce fait, car 
c'est en 1834 que les mesures restrictives imaginées par 
l'administration pour réduire le nombre des abandons, 
commencent à être sérieusement appliquées et à porter 
leurs fruits. 

L'accroissement constaté depuis 1819 dans la popula-
tion des enfants trouvés, a donc une loute autre cause que 
celle qu'on s'est plu à lui attribuer. S'il y a eu au bout de 
quatorze ans 30,000 individus de plus à la charge des dé-
parlements et des hospices, ce n'est pas que la corrup-
tion morale ait gagné du terrain sous l'influence des faci-
lités offertes au désordre par le libre accès du tour; les 
adversaires de cette institution reconnaissent eux-mêmes 
que les mœurs générales de la nation n'ont point éprouvé, 
de 1816 à 1833, d'altéralion sensible; c'est parce que des 
améliorations très-insuffisantes, sans doute, mais réelles, 
ont été introduites dans le service des enfants trouvés et 
qu'on a réussi à leur ménager quelques chances de vie de 
plus que par le passé. Les expositions ne sont pas deve-
nues plus fréquentes, mais il y a eu diminution dans le 
chiffre annuel de la mortalité. 

Ce qu'était autrefois la mortalité de ces malheureux en-
fants entassés dans des hospices trrvp ôt..aita, mot or.;an<id 

par les administrations hospitalières, placés au hasard à 
la campagne chez les plus pauvres paysans, détournés 
souvent au profit des plus indigues spéculations, nous ne 
le savons qu'imparfaitement, mais nous en savons pour-
tant quelque chose, grâce aux documents partiels qui sont 
parvenus jusqu'à nous. Ainsi, par exemple, nous avons 
des renseignements certains, puisés dans les archives de 
l'administration, sur la mortalité, des enfants abandonnés 
à l'hospice de Paris à deux époques différentes du dix-
huitième siècle. Il en résulte qu'en 1704, sur 1,702 en-
fants admis, 1,026 moururent dans la première année, 
soit 60 pour 100; en 1705, sur 1,709 réceptions, il y eut 
1,037 décès, soit 61 pour 100. Soixante-huit ans plus 
tard, en 1773, le nombre des admissions était de 5,989 ; 
au bout de la sixième année, on ne retrouva plus que 882 
enfants; 5,107 avaient péri, soit une proportion de 85 pour 
100. En 1774, il y ôut 6,333 abandons; six ans après 
on ne comptait plus que 871 survivants; la mortalité avait 
été de 86 pour 100. En 1775, 6,505 enfants vinrent figu-
rer sur les registres de l'hospice ; à l'âge de six ans, il 
n'en restait plus que 989, et la proportion des décès était 
de 85 pour 100. 

Il existe enlre les mains d'un ancien magistrat de la 
Cour d'appel de Paris, M. Gossin, honorabement connu 
dans le monde charitable , un Mémoire très curieux, 
sans nom d'auteur, adressé, en 1779, aux procureurs de 
la province du Dauphiné, par l'un des administrateurs de 
l'hôpital d'Aix, et dans lequel ou trouve quelques détails 
sur la mortalité des enfants trouvés à Aix, à Toulon, à Di-
gne et dans quelques autres villes. Les chiffres n'y sont 
donnés que pour la première année. La proportion des 
décès n'a rien d'exorbitant là où les réceptions sont peu 
nombreuses. Ainsi, dans l'espace de dix ans, de 1763 à 
1773, Tarascon reçoit 288 enfants; 148 dépassent la pre-
mière année; Sisteron admet 158 enfants et n'en perd quo 
60; Apten conserve 54 sur 79; Lorgnes 39 sur 61; Mous-
tiers 31 sur 45; Aups 17 sur 20; Digne 101 sur 244; Bar-
jols, dans une période de cinq années, de 1770 à 1775, 12 
sur 21; à Draguignan, 17 enfants sur 80 arrivent à la 
septième année. Il n'y a d'exception que pour Castellane, 
où, du 1" mai 1766 au 1" juin 1775, il périt 26 enfants 
sur 29. Mais les proportions changent singulièrement dans 
les hospices qui reçoivent beaucoup d'enfants ; ainsi à 
Toulon, où, de 1763 à 1773, le nombre des admissions 
est de 1,538, 663 seulement survivent à la fin de la pre-
mière année. A Aix, du 1" janvier 1722 au 31 décembre 
1767, la mortalité, pour la première année, n'avait été que 
de 2,225 sur 4,844;de 1768 à 1771, elle enlève 1,661 en-
fants sur 2,284, soit plus de 72 pour 100; du 1°' janvier 
1779 au 1" juillet de la même année, en six mois, 115 
enfants sont reçus à l'hôpital; il en meurt 71, soit 62 pour 
100. L'auteur du Mémoire attribue ces déplorables résul-
tais à la disette de nourrices, que rebutent la crainte des 
maladies et la modicité des salaires, au mauvais régime 
de l'entrepôt, à son exposition au couchant, à l'encombre-
ment, à la privation d'air, à l'excès de chaleur dans la 
saison d'été. Il donne en même temps la moyenne des 
décès pour les enfants gardés dans la famille, et l'évalue 
au quart pour les onze premiers mois, au tiers jusqu'au 
vingl-troisième, à la moitié vers l'âge de huit ans. 

Suivant les calculs les plus exacts, la proportion de la 
mortalité des enfants trouvés en France, sous l'ancien ré-
gime, était moyennement d'environ ,65 à 70 p. 100 pour 
les douze premiers mois. Ce chiffre fut loin de décroître 
pendant la Révolution. Les Assemblées révolutionnaires 
étaient animées des plus généreuses intentions à l'égard de 
ces malheureuses victimes de la débauche, de la honte et 
de la misère ; mais, faute de temps et de ressources suffi-
santes, elles se bornèrent à poser de stériles principes, et 
les hospices, enveloppés dans la ruine générale, ne purent 
rien pour l'exécution; de sorte qu'après le 18 brumaire, 
lorsque les conseils de département, nouvellement insti-
tués, eurent à examiner les services locaux, leurs procès-
verbaux constatèrent les faits les plus affligeants, au té-
moignage de l'abbé Gaillard. Dans le Cantal, il périssait 

Nous n'avons pas le relevé des entrées aux hospices de 
1819 à 1824, et nous le regrettons vivement ; mais celte 
lacune n'empêche pas que le tableau ci-dessus n'ait toute 
la valeur d'une démonstration péremptoire. On y voit, en 
effet, la moyenne des expositions osciller dans des limites 
assez étroites, hormis dans les deux années 1831 et 1832, 
tandis que la population totale des enfants trouvés monte 
graduellement de 116,452 en 1824 à 129,699 en 1833. Si 
1831 et 1832 dépassent la moyenne, on en devine facile-
ment la raison ; c'est la conséquence naturelle de la révo-
lution de 1830 qui ralentit la production et jette une per-
turbation fâcheuse dans le monde de l'industrie et du tra-
vail, c'est le contingent extraordinaire de la misère. Du 
moment où la sécurité renaît, où les ateliers se rouvrent, 
où le commerce reprend, le chiffre des admissions revient 
à son niveau habituel; il se trouve même être un peu plus 
bas en 1833, qu'il n'avait été en 1824. L'année suivante, 

n'en restait plus que 124. A Saintes, de 200 enfants, un 
seul avait survécu. Ce triste état de choses s'améliora sous 
la main réparatrice de l'Empereur, surtout à partirdu dé-
cret de 1811 : mais c'est de 1819 et de 1820 que datent 
les véritables progrès dans la diminution de h» morta-
lité. 

Nous voyons, en effet, dans les archives de l'adminis-
tration charitable de Paris, qu'en 1820 il entre 5,101 en-
fants à l'hospice, et qu'au bout de six ans, il en survit 
1,241 ; la proportion des décès, qui était de 85 en 1775 
n est plus que de 76 p. 100. Eu 1821, le nombre des ad-
mis est de 4,963 ; six ans après il en est mort 3,663, soit 
seulement 74 p. 100. En 1822, 5,040 enfants sont aban-
donnés ; à la tin de la sixième année, ils se trouvent ré-
duits à 1,374: proportion des décès, 73 p. 100. Lamême 
amélioration se fait sentir, avec des différences plus ou 
moins marquées, sur tous tes points de la France, et c'eat 
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ainsi que tout en ayant en 1833 quelques expositions de 

moins qu'en 1824, on arrive du chiffre de 116,452 enfants 

trouvés à celui d!e 129,699 : ce qui constitue une aug-

mentation de 13,177 iddividus, dont une fraction, 4,000 

environ, provient deftflccroissenaent accidentel des aban-

dons en 1 83 1 et mais dontda pins grande partie est 

due a l'adoucissement' des rigucure.de la mortalité. 

Depuis les temps de la Restaurati on, quelques chances 

de vie de plus ont été encore obtenue* pour les enfant* 

trouvés. A Paris, la mortalité qui , vers 1830, était de 

75 pour 100, de 1 jour à 12 ans, n'est plus aujourd'hui 

du même chiffre, qu'en étendant les limites du calcul jus-

qu'à 21 ans. A Lyon, en 1820, on estimait à 50 pour 100 

les décès pour la 'première année; quelques années après, 

au rapport de M. Valentin Smith, conseiller à la Cour 

d'appel de R;om, ce n'était plus que 30 pour 100, et en 

1845, d'après M. de Watteville, la proportion totale de 

1 jour à 12 ans ne montait qu'à 63 pour 100, soit 5,25 en 

moyenne ànriueïîe. A Bordeaux, à la même époque, la 

mortalité était plus considérable; elle s'élevait à 73 pour 

100 pour les douze années, soit en moyenne à 6 pour 100 
par au. Quand ou examine les tableaux dans lesquels M. 

de Watteville a donné pour chaque département le relevé 

de la mortalité des enfants trouvés comparée tant avec 

leur nombre qu'avec celui des expositions annuelles, on y 

rencontre de si grandes variations qu'on hésite à tirer d'é-

léments si divers une moyenne générale. M. de Watte-

ville a cependant donné la sienne, et elle est de 78 pour 

100 de 1 jour à 12 ans, mais nous la croyons exagérée ; 

on voit, en effet, que l'auteur du rapport au ministre de 

l'intérieur ne tient note dans ses calculs ni des retraits 

effectués par les parents ou bienfaiteurs, ni des sorties de 

l'hospice pour cause d'âge, qui sont ensemble au nombre 

de dix à onze mille chaque année. Nous n'acceptons pas 

davantage cette autre assertion de M. de Watteville que la 

proportion des enfants trouvés, après avoir été de 1 sur 

39 naissances, descend, au bout de quelques années, à 

1 sur 353 habitants; les termes de comparaison pris par 

l'honorable inspecteur des établissements de bienfaisance 

ne sont point similaires. M. de Watteville ne met en re-

gard de la population générale de la France que les en-

fants trouvés au-dessous de 12 ans: il néglige de faire 

entrer en ligne de compte les enfants trouvés au-dessus 

de cet âge, dont le nombre est tout à fait inconnu. 

Nous avons avancé, dans un de nos précédents articles, 
que la iiiurmliié Ues enfanta dco hoopiooe était do 90 ù 25 

pour 100 plus élevée que celle des autres enfants; nous 

maintenons cette opinion que confirme l'étude attentive 

des tabieaux mêmes de M. de Watteville. Ainsi la morta-

li.é générale jusqu'à 12 ans, étant de 46 pour 100, d'après 

les tables du Bureau des Longitudes, la proportion des 

décès parmi les enfants trouvés serait jusqu'au même 
âge, de 66 à 71 pour 100. 

En résumé, on a prétendu que les tours avaient puissam-

ment contribué à l'accroissement du nombre des enfants 

abandonnés, et l'on a cité, en guise de preuve, des chif-

fres recueillis à diverses époques. Cette objection n'est 

nullement fondée ; les statistiques comparatives sur les-

quelles elle repose n'ont aucun caractère d'authenticité. Il 

n'est pas exact de dire que la population des enfants trou-

vés ait pris un énorme accroissement depuis le dernier 

siècle. L'augmentation n'est certaine que de 1819 à 1833, 

et elle n'est point déterminée, sauf en 1831 et 1832, par 

la multiplication des délaissements ; elle a pour cause 

principale et presque unique la diminution de la mortalité. 

D'où nous sommes en droit de conclure qu'il n'y a rien dans 

cette première objection dont on puisse sérieusement se 
prévaloir contre l'institution du tcur. 

prétendue compétence de la Cour d'Alger; ce pourvoi au con-
traire suspendant l'effet de la condamnation, le prévenu ne se 
trouve plus en quelque sorte qu'en état de prévention, et dès 
lors le procureur-général reprend le droit absolu écrit dans 
l'art. 59 de l'ordonnance du 26 septembre 1842, qui veut qu'en 
toute matière il appartienne à lui seul d'ordonner la mise en 
liberté. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur-général près lg 
Cour d 'appel d'Alger, d'un arrêt decetie Cour du 3 avril 1X52. 

qui a' rt |Pt*la demande, tendant à ce qu'oll» se déclarât in-
compétente pour statuer sur la requête afin démise en li-
berté sous caution faite par le sieur René-Benoit Mehay. 

M. Legagneur, conseiller rapporteur; M. ltaynal, avocat-

général, concl. conf.; plaidant, M* Duboy, pour l'interve-
nant. 

POURVOI EN CASSATION. — MISE EN ÉTAT. — PUBLICITÉ DE L'AU-

DIENC.E. —CONSTATATION. —MATIÈRE CORRECTIONNELLE. — FOR-

MALITÉS. —APPEL. 

La mise en état ordonnée par l'art. 421 du Code d'instruc-
tion criminelle est suffisamment justifiée par la production 
d'un acte ordonnant la mise en liberté provisoire du préve-
nu ; peu importe que cette mise en liberté n'ait pas été or-
donnée en vue du pourvoi en cassation. 

La publicité des différentes audiences consacrées à l'examen 
d'une affaire est suffisamment constatée par cette unique men-
tion à la fin de l'arrêt de condamnation: i< Fait et prononcé a 
l'audience publique de..., les jours, mois et an que dessus. » 

En matière correctionnelle; les nullités de procédure com-
mises en première instance sont couvertes par l'arrêt de la 
Cour d'appel ; en conséquence, il n'y a pas lieu de s'arrêter au 
moyen de défaut de mention de prestation du serment des té-
moins devant les juges du premier degré, dont le jugement a 
été frappé d'appel. 

Rejet du pourvpi de René-Benoît Mebay contre un arrêt de 
la Cour d'appel d'Alger, chambre correctionnelle, qui l'a cou 
damné à deux mois d'emprisonnement et 1,000 fr. d'amende, 
pour coalition. 

M. Legagneur, conseiller rapporteur; M. Raynftl, avocat-
général, conclusions conformes; plaidant, M* Duboy, avocat. 

BONS DU TRÉSOR. — FAUX EN ÉCRITURE AUTHEN TIQUE ET 

PUBLIQUE. 

Un faux acquit donné au dos d'un boa du Trésor constitue 
un faux en écriture aulhentique et publique, bien que co ne 
soit pas la falsification delà signature d'un fonctionnaire pu-
blic; mais il est de principe que toute signature s'incorpore 
avec l'acte sur lequel elle est donnée et s'identifie avec son 
caractère. 

Rejet du pourvoi de Louis Chenevoy, contre un arrêt de la 
Cour d'assises de la Seine, qui l'a condamné à 5 ans de réclu-
sion puur uvuir sciemment fait usage d'un faux acquit sur 
des bons du Trésor détournés au préjudice du général 
Allain. 

M. Auguste Moreau, conseiller rapporteur; M. Raynal, 
avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, M

e
 ïlenri 

Nouguier, avocat. 

ARRÊT DE RENVOI ET ACTE D* ACCUSATION. — DÉFAUT DE NOTIFI-

CATION. — NULLITÉ. 

Aussi, dans les excursions scientifiques , signale-t-on 

comme une heureuse chance un baromètre échappé sur 

trois ou quatre dont on a soin de se munir. Dans la ma-' 

rine, où il est si précieux pour présager les tempêtes et le 

caprice des vents, sgspendu oscillant dans un espace 

étroit, il est difficile à observer et presque toujours cassé. 

Pour les usatres ordinaires, ce n'est qu'avec soin qu'il faut 

le- transporter de chez. l'opticien chez l'acheteur. 

A peure a-t- il été connu qu'on a été frappé de cet in-

convénient. Pour y remédier ainsi que pour rendre cet 

instrument plus sensible, des efforts incessants ont été 

faits ; les savants les plus illustres, de Descartes à Cay-

Lussac, y ont attaché leurs noms. 

Le célèbre professeur Conté publia au mois de floréal 

an VI, dans le Bulletin des sciences de la société philo-

mathique, un Mémoire présenté à l'Institut et dans lequel 

il décrivit et exposa l'idée de mesurer la pression atmos-

phérique au moyen d'un vase clos en métal, à résistances 

inégales, à parois flexibles et dans lequel le vide est prati-

qu'un préjudice notable lui aval été cause, soit p
ar

 i
a 

sic, soit par les entraves apportées a la fabrication de
S

kT 
romètres à laquelle il était sur le point de se livrer, 

damnât M. Vidi, même par corps, a payer a lui 5 ,000 £ 

,1e dommages-intérêts, et ordonnât, en outre, l'inserti' ' 

du jugement à intervenir dans quatre journaux auchoi
x
ï 

Bourdon et aux frais de Vidi. 

Le Tribunal de police correctionnelle, 8* chambre,
 m sidéparM. Legomdec, après avoir entendu M' Sen^ 

avocat de M. Vidi, et M* Champelierdo Ribes, avocat oW 
Bourdon, rendit, à la date du 17 mars dernier, un m

ern
± 

que 

ainsi conçu 

Attend 
au moyen d 
bles 
de 

■eut 

Ulysse Ladet. 

JUSTICE CIVILE 

La signification à l'accusé de l'arrêt de renvoi et de l'acte 
d'accusation est une formalité substantielle, et le défaut d'ac-
complissement de cette formalité entraîne la nullité de la pro-
cédure et des débats, 

Cassation, sur le pourvoi de Pierre Barrai et Jacques Fray-
ria, d'un arrêt de la Cour d'assises des Bouches-du Rhône, 
du 24 juin 1852, qui les a condamnés à deux et quatre ans 
d'emprisonnement pour coups et blessures. 

M. Rives, conseiller rapporteur; M. Nicias-Gaillard, pre-
mier avocat-général ; conclusions conformes ; plaidant, M" H. 
Nouguier, avocat. 

PEINE DE MORT. — REJET. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 28 juillet. 

CONTRARIÉTÉ DE JUGEMENT. — CASSATION. — RENVOI. 

Lorsqu'un particulier a confié des marchandises à un com-
missionnaire, moyennant un certain prix de transport, et à la 
charge par le commissionnaire de tenir compte à l'expéditeur 
du prix des marchandises s'il lui est payé par ledestinataire, et 
lorsque l'entrepreneur de transport que le commissionnaire 
s'est substitué, prétend, sous prétexte qu'il a reçu du com-
missionnaire le bordereau pour une somme égale au prix des 
marchandises, augmenté du prix du transport, que l'expédi-
teur qui, les marchandises n'ayant pas été acceptées par le 
destinataire, en demande la restitution, est tenu de payer 
préalablement non-seulement le prix du transport, niais enco-
re celui des marchandises.^ Si un premier'jugement ayant re-
poussé les prétentions de l'entrepreneur de transport et l'ayant 
condamné a restituer la marchandise contre le seul paiement 
du transport, un second jugement rendu par un autre Tribu-
nal déclare que la restitution no peut être exigée qu'autant que 
l'expéditeur paiera non-seulement le prix de transport, mais 
encore le prix même de la marchandise, il y a contrariété de 
jugements dans le sens de l'article 504' du Code de procédure 
civile, et le second jugement doit être cassé. 

Mais il doit l'être avec renvoi à un autre Tribunal, suivant 
les règles ordinaires. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Moreau (delà 
Meurlbe), d'un jugement rendu le 25 avril 1850 par le Tri-
bunal de commerce do Marseille. M. l'avocat-général Rouland 
avait conclu à la cassation sans renvoi. (Loudée contre Courrat 
père et fils; plaidant, M

e
 Jager-Sehmidt.) 

MINES. — PROHIBITIONS. — PAR QUI ELLES PEUVENT ÊTRE 

INVOQUÉES. 

La prohibition de faire le soudage ou d'ouvrir un puits sur 
les terrains attenants aux habitations ou clôtures murées peut 
être invoquée noir seulement par le propriétaire du fonds sur 
lequel est ouvert le puits, mais encore par tout autre pro-
priétaire de m usons et enclos du voisinage. (Art. 11 de la 
loi du 21 avril 1810; art. 552 du Code Napoléon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Simonneau, et 
sur les conclusions de M. l'avocat-général Rouland, d'un ar-
rêt rendu le 7 décembre 1849 par la Cour d'appel de Lyon. 
(Nicolas et autres contre les syndics de la compagnie des mi-
nes de la Sibcrtière; plaidants, M" de Saint-Malo et Luro.) 

Rejet du pourvoi de Jean-Baptiste,Germain Thiébaut, contre 
l'arrêt delà Cour d'assises des Vosges, du 9 juin 1852, qui l'a 
condamné à la peine de mort pour assassinat. 

M. Auguste Moreau, conseiller rapporteur; M. Nicias-Gail-
lard, premier avocat-général, conclusions conformes; plaidant, 
M e Jager-Schmidt, avocat d'office. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Léon Dupré dit Lacroix ot Charles Villemain, con-

damnés par la Cour d'assises de la Seine, à six ans de tra-
vaux forcés, pour vols qualifiés; — 2° De Jean-Pierre Reynard 
(Bouches-du-Bhône), vingt ans de travaux forcés, vols quali-
fiés ;— 3° De Quentin-Février Lagrange-Laforet (Vienne), deux 
ans d'emprisonnement, abus de confiance. 

Mais il ne paraît pas qu'il ait été donné suite à cette 

idée par Conté, qui ne fut pas satisfait des moyens d'ap-

plication qu'il avait employés et qu'il a décrits. 

Frappé de l'importance de la question, le^ sieur Vidi, 

avocat, s'était attaché, comme tant d'autres, à la résou-

dre. Rebuté de toutes les combinaisons de liquides, il 

posa un autre principe formulé en ces termes dans un bre-

vet pris par lui le 19 avril 1844. 

On aurait pu songer que, la matière étant compressible et 
parfaitement élastique dans de certaines limites, tous les 
corps qui ne sont pas pénétrés par l'air se compriment ou se 
dilatent journellement sous ses tensions diverses; ce sont de 
vrais baromètres. 

Mesurant aussitôt la portée de cette idée, il ajoute : 

Les changements de volume que les corps éprouvent de la 
sorte sont, il est vrai, si bornés que tous les secours qu'on em-
prunterait à la mécanique pour les faire appréciera la vue ne 
réussiraient pas daus la pratique, à moirrs qu'on ne donnât à 
l'instrument des dimensions si extravagantes qu'il serait ridi-
cule d'en parler. 

Mais, en examinant la résistance qu'une masse pleine, de 
métal par exemple, oppose à la pression qui s'exerce sur sa 
surlace, on remarque d'abord que cette force est loin de mettre 
enjeu toute la course d'élasticité du corps solide; qu'on pour-
rait donc, en le dégageant intérieurement, le faire céder bien 
davantage sans cependant l'altérer. 

Substituons ainsi, à une colonne pleine, d'un décimètre de 
diamètre, un tube semblable à l'extérieur, mais d'un demi-
milli urètre seulement d'épaisseur, solidement fermé par les 
bouts : la section du métal à comprimer étant 50 fois moins 
grande, on obtiendra de l'appareil une marche 50 fois plus 
étendue, ou l'on sera libre de réduire d'autant sa hauteur. 
Elle devrait encore excéder de beaucoup celle des plus hautes 
montagnes si l'on voulait que son sommet fût susceptible d'os-
ciller comme celui de la colonne de mercure. 

Dans l'impossibilité de dépasser les limites de l'élasticité, 
deux moyens se présentent pour rendre ses effets plus sensi-
bles. 

1° Nous avons jusqu'ici fait marcher la matière directement 
sous la pression, nous avons additionné ses mouvements. Ou 
peut les multiplier en employant une forme d'inégale résis-
tance, telle que celle d'une sphère creuse aplatie. Même en lui 
donnant des dimensions assez restreintes, quelques-unes de 
ces parties pourront se rapprocher d'une quantité très nota-
ble, sans que, néanmoins, les molécules dans leurs rapports 
vicinaux de cohésion dépassent l'écartement au-delà duquel 
surviendrait une déformatiori permanente. 

On obtient ainsi un premier effet de levier sans pièces dé-
tachées. 

I que l'idée de mesurer la pression atmospW • 

l'un vase clos, à résistances inégales, à parois f!
(
'
Ue 

et dans lequel le vide est pratiqué, a été publiée ai * 
floréal an VI, dans le Bulletin des Sciences; qu'il n

e
 '"

0
'
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pas qu'il y ait été donné suite par le professeur Conté 

elle était due, et qui ne fut pas satisfait des moyens d'annl^"' 
lion qu'il avait employé* et qu'il a décrits; rPlicj, 

« Attendu que les droits acquis à Lucien Vidi par les y. 
vets de 1844 et 1845, résident dans les moyens d'exécur 
qu'il a inventés pour l'application et la mise en pratiqn

 n 

cette idée, demeurée jusqu'à lui sans exécution ; q
ue

 |j, ^ 

lèmede son appareil consiste essentiellement, tant pour 1 7^ 

romètre que pour le manomètre, à éprouver soit la p
re

! • 
de l'atmosphère, soit la tension do la vapeur par le pt

u

Sl0I> 

moins de contraction des parois d'un vase clos, élastin
S 011 

imperméable, en adaptant à la flexion des parois un méca 
me multiplicateuret indicateur;

 l
"

s
~ 

« Attendu que l'appareil pour lequel Bourdon a été h 
veté , est fondé sur l'observation par lui faite d'un fr" 
dont les conséquences n'avaient pas été encore appréciée ' 

savoir : que la pression soit intérieure, soit extérieure ^T'* 
cée sur un tube métallique, mi-plat et recourbé, non'spT* 

ment modifie l'écartement des parois opposées, ce cm 
observation que Conté avait signalée, et dont' Vidi af

6
^ 

usage; mais encore, et en outre, modifie la courh 

de manière que les extrémités des deux branches du tube^
8
' 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 29 juillet. 

ALGÉRIE. — CONDAMNATION A L* EMPRISONNEMENT. —LIBERTÉ PRO-

VISOIRE. — COUR D'APPEL. — PROCUREUR-GÉNÉRAL. — COMPÉ-

TENCE. 

En Algérie, aux termes de l'art. 59 de l'ordonnance du 2G 
septembre 1842, le procureur-général seul est compétent en 
tout état de cause, pour statuer sur la demande en mise en li-
berté provisoire fuite par un prévenu condamné à l'emprison-
nement. 

En conséquence, il y a lieu d'annuler l'arrêt de la Cour 
d'appel d'Alger qui a décidé qu'elle était incompétente, il est 
vrai, pour statuer sur une demande en liberté provisoire faite 
avant la condamnation, mais qu'elle était compétente pour 
statuer sur cette demande laite après la condamna lion défini-
tive; 

Mais en se plaçant à ce dernier point de vue même, l'arrêt 
de condamnation frappé d'un pourvoi en cassation n'a pas le 
caractère d'une décision définitive qui puisse déterminer la 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.'). 

Présidence de M. Ferey. 

4
 Audiences des 7, 14 et 23 juillet. 

BAROMÈTRES. — MANOMÈTRES. ANEROÏDES. PLAINTE 

EN CONTREFAÇON. 

Un procès, dans lequel s'agitaient des questions scien-

tifiques relatives au perfectionnement «des baromètres, a 
occupé plusieurs des audiences de la Cour. 

Dans ce procès, on rappelait que des fontainiers de Flo 

rence, ayant construit une pompe aspirante plus haute 

que de coutume, virent avec étonnement l'eau s'arrêter à 

'une hauteur de trente-deux pieds, malgré ce grand prin-

cipe de la philosophie ancienne, que la nature devait avoir 
horreur du vide. 

Galilée, qui eut connaissance de ce fait, soupçonna que 

l'ascension de l'eau sous un piston, à mesure que celui-ci 

faisait le vide, ne devait provenir que de la pression qui 
était exercée par l'air au dehors. 

Toricelli, à son tour, en 1644, se dit que s'il en était 

ainsi, l'eau devait monter dans le tube exactement jusqu'à 

ce que la colonne soulevée fît équilibre par son poids à la 

pression extérieure, et que, par conséquent, un liquide 

quatorze fois moins pesant devrait s'arrêter à une hauteur 

quatorze fois moins grande. 11 prit un tube de verre fermé 

par un bout, le remplit de mercure, et, bouchant momen-

tanément l'autre bout avec le doigt, il le renversa dans un 

réservoir de mercure. 11 vit le liquide descendre d'une 

certaine quantité dans le tube et se soutenir à environ 28 

pouces, donnant la mesure précise et facile à calculer de 

la force de compression de l'air qui nous environne. 

Ce fut le baromètre, une des plus belles conceptions de 

l'esprit humain et l'un des principaux instruments aux-

quels les sciences modernes doivent leurs progrès. 

Pascal, peu d'années après, eut l'idée de faire porter le 

baromètre sur des points élevés, présumant que la colonne 

de mercure se raccourcirait dans le tube, à mesure que se 

raccourcirait la colonne d'air qui pèse sur le réservoir. Les 

faits répondirent à ses prévisions, et l'on conçut la possi-

bilité de mesurer l'élévation des différents points du globe, 

en sondant pour ainsi dire à quelle profondeur ils sont en-
sevelis dans l'atmosphère. 

Enfin on remarqua bientôt que, généralement, le temps 

tournait au beau ou au mauvais, selon que le baromètre 

montait ou descendait, et l'on put établir ainsi des conjec-

tures météorologiques d'autant moins aventureuses que le 

mouvement est plus prononcé ; usage fort humble aux 

yeux des savants, mais précieux pour la marine, pour 

l'agriculture, et qui n'est indifférent pour personne, si l'on 

songe à l'influence qu'exerce l'état du ciel sur le bien-être, 

les plaisirs et sur mille intérêts divers. Aussi, dans cer-

tains pays moins favorisés que le nôtre, tels que l'Angle-

terre, le baromètre est -il un meuble regardé comme indis-
pensable dans chaque maison. 

Un grave défaut , la difficulté du transport, paralysait 

malheureusement l'utilité de cette belle découverte. On 

comprend l'embarras d'avoir à envoyer à quelque distance 

ce long tube si fragile, et qui doit rester ouvert et plongé 

par le bas dans un réservoir de mercure. Si on le penche, 

le mercure tombe, l'air rentre et le baromètre est détruit. 

Après l'indication de divers moyens de développer en-

core le mouvement, l'exposé général se termine ainsi : 

Arrivés à ce point, il nous est facile, à l'aide de vis ou d'en-
grenages, de transmettre les mouvements à une aiguille qui 
donnera des indications sur un cadran. 

Ainsi, aux termes de l'article 2 de la loi sur les brevets 

l'invention de nouveaux moyens et l'application nouvelle 

de moyens connus pour l 'obtention d'un résultat ou d'un 

produit industriel, formant l'objet du brevet de M. Vidi 
consistent principalement : 

1* A se servir, pour la construction de baromètres, du 

mouvement oscillatoire qu'éprouve tout corps élastique 

sous les changements de la pression atmosphérique; 

2° A évider le corps intérieurement pour obtenir plus de 
flexion à la surface; ' 

3° A donner à cette enveloppe continue, élastique, une 

résistance inégale, afin d'obtenir dans de certaines par 
tiesun mouvement plus étendu encore; 

4° Enfin, à appliquer à ce corps, ou vase barométri 

que, un mécanisme multiplicateur du mouvement, et in-
dicateur de la pression. 

Vers le commencement de 1850, M. Vidi ayant appris 

qu'un autre inventeur, M. Bourdon, annonçait qu'il avait 

découvert un nouveau baromètre, s'émut. Après examen, 

il crut voir dans les baromètres fabriqués par M. Bour 

don une contrefaçon dr.s siens. En conséquence, il fit pro 

céder à une saisie et donna à M. Bourdon une citation en 
police correctionnelle dans laquelle il exposait : 

Que le 12 août 1849, il a été délivré au nom de M. Fontaine 
Moreau, un brevet d'importation de quinze ans, pour un mode 
de construction de certains appareils pneumatiques; 

Que le 31 octobre 1844, il a été délivré un brevet d'addition 
et de perfectionnement à ce brevet ; 

Que M. Vidi est cessionnaire des deux brevets ci-dessus, et 
qu'il a pris lui-même, à la date du 2ï avril 1845, un autre 
brevet de perfectionnement de quinze ans ; 

Que d'après les principes décrits dans ces brevets, ils ont 
pour but de construire des instruments servant à mesurer la 
pression de l'air, la vapeur, les gaz et les liquides, par la 
flexion des parois d'un vase clos, pressé en dedans ou en de-
hors, résistant par sa propre élasticité ou avec celle de res-
sorts accessoires et muni d'un mécanisme multiplicateur des 
mouvements et indicateur de la pression, notamment des le-
viers, des engrenages, des poulies, des vis sans fin, un ressort 
de rappel et une aiguille; 

Que les Mémoires descriptifs, insérés à la suite des bre 
vets, spécifient la construction, d'après ces principes, de ba-
romètres et manomètres ; 

Que les procès-verbaux de constatation et de saisie, dont 
copie a été remise à M. Bourdon, ont établi le délit de con-
trefaçon et prouvent que M. Eugène Bourdon fabrique d'a-
près les mêmes principes, et vend des baromètres et manomè-
tres, et qu'il se rend ainsi coupable du délit de contrefaçon; 
puis M. Vidi concluait' à ce que le ministère public requît et 
le Tribunal prononçât les peines prescrites par la loi ; 

Ordonnât la confiscation tant des objets saisis et déposés au 
greffe que de tous les objets contrefaits partout où ils se trou-
veront ; 

L'insertion dans tels journaux et affiches du jugement à tel 
nombre d'exemplaires; 

Et condamnât par corps M. Bourdon à payer des domma-
ges-intérêts à donner par état. 

Mi Bourdon répondait dans ses conclusions : 

Que les appareils brévetésau profit de Vidi ou de Fontaine 

Moreau son auteur, diffèrent essentiellement des appareils 

saisis chez Bourdon, soit dans leur principe, soit dans leur 

mode d'action, soit dans leurs organes constitutifs ; ques'ils 

ont quelques points communs, ces points ne sauraient fai-

re l'objet d'un droit privatif au profit de Vidi, puisqu'ils 

étaient acquis à Bourdon antérieurement à la prise des 
brevets de Vidi, soit par l'usage que Bourdon en avait 

fait lui-même, soit par la divulgation antérieure de ces or-
ganes et moyens d'actions. 

II concluait donc à ce que le Tribunal le renvoyât pure-

ment et simplement des poursuites en contrefaçon diri-

gées contre lui, fit main-levée dès saisies, et, attendu 

courbé et presque circulaire, se rapprochent ou s'écartent très 
sensiblement, suivant que la pression augmente ou diminue, 
que l'observation de ce second effet, parfaitement distinct dû 

premier, et l'application qui en a été faite par Bourdon, cons-
tituent évidemment une découverte aussi ingénieuse qu'utile 
dont ses brevets de 1848 et 1849 lui assurent bien légitime; 
ment la possession exclusive; 

«Attendu quel'appareildeBourdonn'estpas un simple perfeo 
tionnement de l'appareil de Vidi; qu'il ne lui emprunte aucun 
des moyens d'application auxquels Vidi a un droit exclusif 
puisqu'il ne tient aucun compte de l'écartement des parois 
opposées du vase, ce qui est le fondement de l'appareil Vidi, 
et qu'il ne requiert point l'emploi d'un mécanisme multipli-
cateur; que l'appareil Bourdon repose donc sur des obser-
vations et sur des moyens différents de ceux qui appartiea, 
rient à Vidi ; 

Attendu, conséquemment, que Bourdon, en se livrant à 
'exploitation des brevets qu'il a obtenus en 1849, et particu-

lièrement en fabriquant les manomètres et baromètres saisis 
chez lui par Vidi, les 3 et 9 juillet dernier, a usé d'un droit 
qui lui est propre, et n'a point porté atteinte aux droits ac-
quis à Vidi en 1841 et 1845; 

Attendu qu'en saisissant les appareils de Bourdon et les 
arguant de contrefaçon, Vidi a causé à Bourdon un préjudice 
dont il lui est dû la réparation, et que le Tribunal est en me» 
sure d'apprécier ; 

Par ces motifs, 

Statuant sur l'action publique, renvoie Bourdon de la 
plainte sans dépens ; 

Statuant sur l'action civile, dit à tort les saisies prati-
quées par Vidi sur les baromètres et manomètres construits 
par Bourdon, en fait main-levée ; ordonne la restitution des 
objets saisis ; condamne Vidi et par corps à payer à Bourdon 

la somme de 500 francs à titre de dommages-intérêts ; dit que 
les motifs et le dispositif du présent jugement seront insérés 
dans quatre journaux du déparlement de la Seine au choix de 
Bourdon, et aux frais de Vidi ; fixe à un an la durée de la con-
trainte par corps. » 

M. Vidi a interjeté appel de ce jugement. 

L'affaire est venue a l'audience de la Cour. M. le con-
seiller Jurien en a fait le rapport. 

M" Senard a soutenu l'appel de M. Vidi, M" Champetier 

de Ribes, avocat, a présenté la défense de M. Bourdon. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-? 
général Mongis, a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Considérant que Lucien Vidi a pris aux dates des 19 avril, 
8 octobre 1844 et 28 juillet 1815, tant en son nom qu'au nom 
de Fontaine Moreau, dont il est cessionnaire, des brevets d'in-
vention, d'addition et de perfectionnement pour un mode de 
construction de certains appareils pneumatiques; 

« Que ces brevets ont principalement pour but l'invention 
d'instruments servant à mesurer la pression de l'air, la va-
peur, les gaz et les liquides par la flexion des parois d'un vase 
clos, pressé en dedans ou en dehors, résistant par elles-mê-
mes ou avec l'aide de ressorts accessoires et munis d'un mé-
canisme multiplicateur dt-s mouvements et indicateur de la 
pression ; 

«Considérant qu'antérieurement aux brevets ci-dessus, Conté 
avait, dans un Mémoire présenté à l'Insti .ut et analysé datls 
le Bulletin des sciences de la société philomatique, publié en 
floréal an VI, décrit et exposé l'idée de mesurer la pression 
atmosphérique au moyen d'un vase clos en métal, à résistan-

ces inégales, à parois flexibles et dans lequel le vide est pra-
tiqué; 

« Qu'il y avait indiqué la forme du vase à employer, VusagB 
des ressorts et les effets combinés avec le vide, du poids de 
l'atmosphère, dont les variations devraient être marquées par 
une aiguille placée sur un cadran ; 

« Considérant que, par la publicité donnée à ce Mémoire, 
l'idée de mesurer la pression atmosphérique, au moyen d'un 
vase clos, avait été divulgué; que dès lors les procédés breve-
tés au profit de Vidi ne constituent, au point de vue de l'ap-
pareil principal, ni une invention, ni une découverte, ni même 
l'applicatiou nouvelle d'un moyen connu, puisque Vidi n'a tait 
que reproduire dans les mêmes conditions la boîte baromé-
trique décrite par Conté, appliquée au même usage et produi-
sant le même résultat; 

« Considérant que Vidi a, comme moyen d'appliquer et ae 
mettre en pratique cette idée, inventé un système d'appare'l 
destiné à opérer le plus ou moins de contraction des paroi» 
d'un vase clos, et qu'à cet effet, il a décrit l'emploi de ressorts, 
corrjine étant le principal agent à l'aide duquel il obtenait le 
résultat qu'il se proposait d'atteindre; 

« Considérant que Bourdon, en prenant, en 1849, des bre-
vets qu'il a exploités pour un système de manomètre «an* 

mercure, dit manomètre métallique, et applicable aux baro-
mètres et thermomètres, a eu, comme Vidi, pour point de dé-
part l'invention de Conté, dans le but d' arriver à mesurer 1» 
pression atmosphérique au moyen d'un vase clos ; , 

« Qu'à cet effet, il a appliqué toutes les propriétés du mé-
tal dans son élasticité ; 

« Qu'il a indiqué, comme moyen principal, l'emploi d'à" 
tube métallique recourbé, dont la section est de forme irrégu-
liôre, plus aplati dans une partie que dans l'autre, et dont 
les extrémités se rapprochent ou s'écartent, suivant quoi» 
pression augmente ou diminue; 

« Considérant que si Bourdon a eu en vue le même résulta* 
que Vidi, il est constant, d'après la lecture des brevets et l'e*

a
" 

mendes instruments produits par la partie civile ou de ceux 
qui ont été saisis, que leurs appareils diffèrent par l'exécution 

et l'application du mécanisme, et que dès lors Bourdon"
11 

porté aucune atteinte aux droits de Vidi ; 

« En ce qui louche les dommages-intérêts réclamés P
ar 

Bourdon pour réparation du préjudice causé par la saisie ;. 
« Adoptant les motifs des premiers juges, met l'appella

11
^ 

au néant, ordonne que le jugement dont est appel sortira » 
son plein et entier effet ; 

« Condamne l'appelant aux fi ais de son appel. » 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 29 juillet. 

ABANTE VOLEURS. — SOIXANTE-UN VOLS QUALIFIÉS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des2G, 27 et 28 juillet.) 

le président, je n'étais pas dans le vol des 

(A Routier :) Mais dis-le donc! tu le sais bien, 

a fait 

I
 eS

 débats continuent à l'ouverture de l'audience. 

M le président : Bidault, vous avez commis un vol de 

remises rue Simon-le Franc, avec Routier. 

Bidault : Non, monsieur le président, ce sont les deux 

éférats Routier et Lemaître qui ont dit cela, parce que 

Routier prétend qu'une nuit j'ai voulu l'assassiner sur les 

bords du canal et que je lui ai volé son argent. 

Routier : C'est vrai, on m'a volé 52 francs qui prove-

aient de la vente des chemises. Le commissaire de po-

lice
 m

'
a
 demandé si, pour ce vol, je voulais porter plain-

te ■ j'ai répondu que je ne voulais pas... Eh ! mon Dieu, 

a'rce que c'était un vol commis sur moi. 

P Bidault : Je te remercie de n'avoir pas porté plainte 

Nais, monsieu 

chemises 
malheureux ! 

M. le président : Ce n'est pas Routier qui vous 

arrêter, puisque vous avez été arrêté avec Routier. 

Bidault : Mais à Mazas des agents de police m'ont dit 

que Routier m'avait mis dans ce vol, et il m'ont demandé 

si j'y étais. Et comme je n'ai pas voulu répondre aux a-

gents, disant que je ne répondrais qu'au juge d'instruc-

tion l'es agents m'ont dit : « Nous le voyons bien, vous 

allez à Niort, » par manière de me dire, en argot, que je 

^Lemaître : C'est Routier qui m'a fait arrêter, parce que 

Bidault lui a dit que j'avais fait des révélations. Bidault 

m'en voulait parce que je n'avais pas voulu lui faire des 

fausses clés, et un jour il m'a dit: «Tu ne veuxpas mouil-

ler mais lu boiras tout de même,» c'est-à-dire tu ne veux 

pas' te compromettre, cependant nous te ferons arrêter. 

M. le président: Ici, et c'est le seul cas, Routier a ré-

tracté ce qu'il avait dit contre Lemaître lorsqu'il a su la 

fausseté de ce qu'avait dit Ridault. Enfin, quant à vous, 
Bidault, vous niez ? 

Bidault : Certainement. C'est que tout ce que dit Rou-

tier n'est pas parole d'évangile; il ment b , le 

nommé Routier, il le sait bien, le brigand ! 

M. le président : Voyons, taisez-vous. 

Après quelques autres interrogatoires sans intérêt l'au-

dience est suspendue à deux heures. 

A la reprise de l'audience, M. l'avocat général Flandin 

commence son réquisitoire, qu'il divise eu trots catégories: 

1° les voleurs, 2° les recéleurs d'occasion ou de circons-

tance, 3° les recéleurs d'habitude. 

A six heures un quart, M. le président interrompt M. 

l'avocat général, dont le réquisitoire sera terminé demain, 
à l'audience du matin. 

« Au même instant, toute la chambre à coucher de M
m

* 

de Persigny est devenue la proie des flammes, et M
m0

 de 

Persigny n'a ou que le temps de rejoindre son mari, qui 
était encore dans son cabinet de travail. 

« Le ministre a aussitôt donné les ordres nécessaires, 

et on s'est mis en devoir de maîtriser l'incendie. Le mi-

nistre de la police générale, attiré sur les lieux par l'éclat 

des ll.unmcs, s'est empressé de se rendre auprès de son 

collègue, qu'il a chaleureusement secondé clans les disposi-
tions à prendre. 

« Le feu menaçait de gagner tout l'hôtel ; mais, grâce 

au zèle admirable des pompiers, de la gendarmerie mo-

bile, dont un bataillon est accouru sur les lieux au pas 

gymnastique, on est parvenu à limiter l'incendie à la 

chambre à coucher et à un salon adjacent. Tous les meu-

bles, quelques tableaux, les tentures et les draperies ont 

été consumés, ainsi que les effets à l'usage personnel de 

M. de Persigny. Heureusement la rapidité des secours 

et l'intelligente direction qui leur a été donnée ont per-

mis de sauver les objets les plus précieux : de telle sorte 

que les pertes éprouvées ne sont pas aussi considérables 
qu'on aurait pu d'abord le redouter. 

« Du reste, il n'y a pas eu d'accident à déplorer. Il est 

inutile d'ajouter que chacun a fait son devoir, et que la 

troupe et les pompiers ont rivalisé, dans cette triste cir-
constance, de zèle et de dévouement. 

« Nous garantissons les renseignements qui précèdent. 

Nous les avons pris nous-mêmes sur les lieux afin de pré-

munir le public contre les exagérations de toute nature 

qui ne manqueronl de se produire à propos de cet acci-
dent. » 

Par décret du président de la République, en date du 
28 juillet, sont nommés : 

Juge de paix du canton de Fénétrange, arrondissement de 
Sarrebourg (Meurthe), M. Petit, juge do paix de Saales, en 
remplacement de M. Gabel ; 

Juge de paix du canton de Saales, arrondissement de Saint-
Dié (Vosges), M. Barret, juge de paix de Verdun, en remplace-
ment de M. Petit, qui est nommé. à Fénétrange; 

Juge de paix du canton de Verdun, arrondissement du mê-
me nom (Meuse), M. Drouet, juge suppléant au Tribunal de 
Bar-le-Duc, en remplacement de M. Barret, qui est nommé à 
Saales ; 

.Juge de paix du canton de Saint-Germain-de-Calberte, ar-
rondissement de Florac (Lozère), M de Saillan (Charles-Phi-
lippe-Camille), en remplacement de M. Lauriol, admis, sur sa 
demande, à faire valoir ses droits à la retraite. 

CHRONIttlE 

PARIS, 29 JUILLET. 

Par décret du 28 juillet : 

M. Drouyn de Lhuys, vice-président du sénat, est nom-

mé ministre des affaires étrangères, en remplacement de 

M. le marquis Turgot, dont la démission est acceptée. 

M. Magne, président de la section des travaux publics' 

de l'agriculture et du commerce au conseil d'Etat, est nom" 

mé ministre des travaux publics, en remplacement de M. 

Lefebvre-Duruflé, dont la démission est acceptée. 

M. Lefebvre-Duruflé, ancien ministre des travaux pu-
blics, est nommé membre du sénat. 

Le prince-président a décidé que M. Baroche, vice-pré-

sident du Conseil d'Etat, prendrait part aux travaux du 
conseil des ministres. 

M. le ministre de l'intérieur vient d'adresser la circu-
laire suivante aux préfets: 

18 juillet. 
Monsieur le préfet, les états trimestriels de la population des 

Posons départementales et les rapports des inspecteurs-géne-
aux m'ont donné lieu de remarquer que les jeunes détenus 

paient maintenus trop longtemps dans ces prisons, où ils de-
vraient cependant séjourner le moins possible. 

Cette situation est trop en opposition avec l'esprit et les ter-
mes de la loi du 5 août 1850, trop préjudiciable aux intérêts 
ues jeunes détenus et à ceux de la société elle-même, pour 
quelle puisse se continuer. Mon administration doit apporter 
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lus
 de vigilance dans l'exercice de sou droit de tu-

telle a l'égard des jeunes détenus, qu'elle est seule chargée de 
exécution de la nouvelle loi sur l'éducation et le patronage de 

ces enfants. 

B est donc nécessaire que je m'assure de la suite qui est 
uonnée aux décisions relatives aux transférements des jeunes 
cetenus au lieu de leur destination réelle, et que je veille à ce 
que
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 transférements s'opèrent avec promptitude, d'une ma-

nière sûre et convenable. 

A cet effet, j'ai décidé qu'un état indiquant la situation des 
V isons départementales, en ce*qui concerne les enfants sous 
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 chaque préfecture au commencement du mois. Cet 
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 notamment : 1° le nombre des jeunes dé-
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 correction de votre départe-

mois ■ '
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 prénoms des enfants tranferés dans le 
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 précédent; 3° les noms et prénoms des enfants qui reste-

seront lrans
férer ; 4° lorsqu'il y aura lieu, les motifs qui se 
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és au transférement ou qui l'auront retarde (ma-
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 comparution, etc.). Vous trouverez, ci-après, 
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 ''«soin, monsieur le préfet, d'insister auprès de 
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uctions
 imi,orUin

c
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 des mesures qui font l'objet de ces ins-

taure.1' 0111* '
nvite a m
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cuser« réception de la présente circu-aire. 

Recevez. monsieur le préfet, etc. 
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La jolie fiancée de la Douairière de Brionne, qui se 

joue en ce moment au théâtre du Vaudeville, M
1
'" Clary, 

comparaissait aujourd'hui devant la 7' chambre correc-

tionnelle, comme prévenue de complicité dans une es-

croquerie de diamants, imputée à un beau jeune hom-

me, qui se présente avec elle à la barre du Tribunal, et dé-

clare se nommer Ernest de Rrianval. 

Les deux prévenus sont assistés de M" Desmarets, 
avocat. 

Le plaignant, qui s'est porté partie civile, est M. Peti-
teau, joaillier; il expose ainsi les faits : 

Dans le courant de septembre de l'année dernière, un 

individu se présenta chez moi, au nom de M. de Brian-

val. « Ce jeune homme, me dit-il, étant sur le point de 

contracter un riche mariage, et voulant rompre convena-

blement une liaison qu'il entretenait depuis longtemps 

avec une jeune actrice, désirait, en abandonnant son 

Ariane, lui laisser un souvenir digne du nom qu'il porte 

et de la fortune qu'il possède. Sans argent comptant pour 

le momant, mais possédant un revenu de 18,000 francs, 

devant en outre jouir, à la mort de sa mère, d'une assez 

belle fortune, il me ferait un achat de diamants, contre 

un billet à trois mois de date, si eette condition me con-

venait. » L'individu m'indiquait M. Benault, notaire de 

M. de Brianval, auprès duquel je pourrais me renseigner. 

Je consentis, et comme je partais en voyage, je chargeai 

quelqu'un de prendre les renseignements. \ 

Pendant mon absence, M. de Brianval se présenta à 

mon magasin, il était accompagné de M
11

* Clary, l'Ariane 

en question ; il dit à ma femme qu'il était la personne 

dont ou m'avait parlé ; les renseignements fournis par le 

notaire ayant été favorables, ma femme offrit au choix de 

M
11

" Clary, les bijoux du magasin ; cette demoiselle, à qui 

les cadeaux étaient soi-disant destinés, fit son choix elle 

même, écarta scrupuleusement lout ce qui comportait 

une façon chère et ne prit que tout ce qui avait une va-

leur réelle, c'est-à-dire des_ diamants, une rivière et des 
boutons. 

Le lendemain, M. de Brianval envoya un bon sur son 

notaire. Quelque temps après, il apporta des diamants 

montés que M"" Clary avait, disait-il, gagnés à la loterie; 
il désirait qu'on les lui montât autrement. 

Revenu de voyage et inquiet en apprenant le chiffre 

de l'achat de M. de Brianval qui devait, m'avait dit 

l'intermédiaire, faire une acquisition de 5 à 6,000 fr., et 

qui en avait l'ait une de 9,000 fr.,"je pris de nouveaux ren-

seignements auprès du notaire ; ces renseignements me 

rassurèrent. M. de Brianval continua à acheter chez moi. 

Au bout de quelque temps, mon attention fut éveillée 

par le fait que voici : Un parent de M. de Brianval, un of-

ficier, vint m'acheter des
1
 bijoux pour une somme de 500 

francs; il devait remettre les fonds à M. de Brianval. J'ap-

pris qu'en effet il les lui avait remis, mais ce monsieur ne 

m'en avait pas tenu compte. L'échéance du billet était ar-

rivée, il nefut pas payé. J'écris àM. de Brianval, j'écris à 

sa mère; pas de réponse. Je fais des démarches, et j'ap-

prends que les diamants achetés chez moi le 11, avaient 

été mis au Mont-de-Piété le 12, par le concierge de M
11

" 
Clary, et engagés au nom de cette demoiselle. 

M. le président : N'avez-vous pas vendu d'autres bi-
joux à M. de Brianval? 

Le témoin : Oui, pour une somme de 2,400 francs en-
viron, 

M. le président : La loi veut, pour qu'il y ait escroque-

rie, que la remise des. objets ait été déterminée par des 

manoeuvres frauduleuses. Quelles manoeuvres Brianval 

a-t-il employées pour déterminer votre confiance ? 

Le témoin : L'allégation d'un prochain et riche ma-

riage; il n'en était pas question; la liquidation d'un intri-

gue d'amour, au moyen d'un riche cadeau ; les diamants 

ont été mis au Mont-de-Piété au nom de M'
1
' Clary, il est 

vrai, mais cette demoiselle prétend n'avoir pas touché un 

sou du prêt fait; elle m'a dit avoir engagé les diamants en 

son nom, pour obliger M. de Brianval, qui ne voulait pas 

les engager sous son propre nom, et qui, d'ailleurs, n'a-

vait pas les papiers nécessaires pour faire cet engage-

ment; elle n'a reçu de lui, dit-elle, qu'une croix en rubis 

de 650 fr., que j'ai vendue ; enfin le choix des bijoux 

ayant le plus de valeur réelle et le moins de façon possi-

ble, indique eucore le but qu'on se proposait, à savoir, 

de tirer le plus d'argent possible de l'engagement de ces 
bijoux. 

M. le président : Nous comprenons, sauf appréciation 

du Tribunal, les manœuvres que vous imputez à Brianval, 

r> ais en quoi consisteraient celles employées par la demoi-
selle Clary? 

Le témoin : A s'être prêtée à cette comédie, pour procu-
rer de l'argent à M. de~Brianval. 

La concierge de M"
e
 Clary est entendu : c'est elle qui a 

engagé les diamants au nom de cette demoiselle , à la-

quelle elle a remis 3,200 francs prêtés par le Mont-de-
Piété. 

M. Alfred Sofar, ancien artiste dramatique, aujourd'hui 

brocanteur, a acheté, à M. de Brianval, la reconnais-

sauce des diamants, pour 1,300 fr. Le Mont-de-Piété 

prête les deux tiers sur la valeur intrinsèque, ce qui élè-

verait le prix des diamants à une estimation de 4,266 fr.; 

or ces diamants, achetés chez M. Petiteau 9,000 francs, 

ont été adjugés à la vente pour 4,000 francs environ. 

Appelé à s'expliquer, M. de Brianval prétend que déjà 

M. Petiteau l'a poursuivi devant le Tribunal de commerce 

et devant le Tribunal civil, après lui avoir fait échanger 

son billet impayé contre une lettre de change; qu'il a ob-

tenu contre lui la prise de corps et une hypothèque, et que 

ce procès correctionnel a eu pour but de provoquer un 

scandale que, dans sa pensée, la famille voudrait étouffer 

à tout prix; que 7,500 fr. ont été offerts à compte à M. Pe-

titeau, avec une demande de temps pour le reste, que 

M. Petiteau a refusé; que l'intermédiaire dont parle 

celui-ci lui est parfaitement connu, puisque cet indi-

vidu, qui est un sieur Roubi de l'Orme, est un de ces 

courtiersdont Paris fourmille, qui sont à lapiste des filsde 

famille gênés, pour leur procurer de l'argent de la façon 

dont il s'en est procuré an moyen des diamants; que ce 

Roubi de l'Orme a fait faire de semblables affaires à Pe-

titeau avec quatre fils de famille dont il cite les noms; que 

si Roubi de l'Orme a parlé de mariage projeté, d'intrigue 

à rompre, lui Rrianval ne l'en a point chargé et n'a rien 

dit de semblable à Petiteau ni à sa femme. Le prévenu 

ajoute que c'est Roubi de l'Orme, qu'il ne connaissait pas, 

qui est venu le trouver pour lui offrir de lui procurer les 

moyens de se faire de l'argent, et qu'il lui a dit positive-

ment être l'homme d'affaires de Petiteau. 

M. le président : M
11
' Clary, levez-vous. Vous saviez 

que Brianval était criblé de dettes ? 

La prévenue : Je ne suis pas le notaire de M. de Brian-
val , je ne connais pas ses affaires. 

AI. le président : Vous saviez bien qu'il ne pourrait pas 

payer les diamants que vous êtes allée choisir avec lui ? 

La prévenue : Je pensais qu'il les paierait plus tard ; je 

le considérais comme un honnête jeune homme , je suis 

allée avec lui choisir les diamants, parce qu'il men a priée; 

j'ai choisi une rivière ; je savais qu'elle serait mise au 

Mont-de-Piété, parce qu'il avait besoin d'argent, je l'ai 

mise sous mon nom, on vous a dit pourquoi, mais je n'ai 

profité de rien; je n'ai reçu de M. de Brianval qu'une pe-

tite croix en rubis ; quant à l'argent donné par le Mont-

de-Piété, je n'en ai pas touché un sou. 

M. Allou soutient la plainte au nom de la partie civile. 

M" Desmarets présente la défense des deux prévenus. 

M. Marie, avocat de la Bépublique, a soutenu la pré-

vention à l'égard de Brianval et l'a abandonnée quant à 
M"' Clary. 

Le Tribunal, attendu que l'intention frauduleuse n'est 

pas établie, renvoie la demoiselle Clary de la plainte sans 
dépens, 

En ce qui concerne Brianval, attendu que quelqu'indé-

licate que paraisse sa conduite, les faits qui lui sont repro-

chés ne tombent pas sous l'application de la loi pénale, le 

renvoie de la plainte sans dépens, 

Condamne la partie civile aux dépens. 

— Un artiste dramatique est au banc de la police cor-

rectionnelle, sous prévention de vol. Appelé à donner ses 

noms et qualités, il le fait dans ce langage qu'on prête 

aux génisses de nos voisins d'outre-Pyrénées ; ceci s'ex-

plique bientôt, cet artiste appartient au théâtre espagnol, 

et se nomme Baragos. Il s'agit d'une canne, d'une miséra-

ble canne que l'artiste a eu la faiblesse de décrochér à la 

porte d'un marchand de ces sortes d'objets. 

Arrêté sur le fait, il a dû indiquer son domicile, sa pro-

fession sociale, ses ressources. Conduit chez un marchand 

de vin indiqué par lui, on trouva là son garde-manger ; 

c'était un carton à chapeau contenant trois livres de char-

cuterie, aliment fort peu espagnol. Conduit ensuite, sur 

ses indications, au bureau des diligences, on y trouva ses 

effets, au nombre desquels figuraient un poignard et deux 

magnifiques cannes, effets qu'il n'avait pu retirer faute 
d'argent pour payer son voyage. 

Interrogé sur le motif qui l'a porté à dérober une canne, 

alors qu'il en possède déjà deux, il explique ainsi sa con-

duite : « Je suis venu à Paris pour retrouver ma femme qui 

m'a fait des infidélités; après huit jours de recherches, j'ai 

fini par la découvrir ; j'ai surveillé toutes ses démarches, 

et le onze juillet, l'ayant vue entrer chez son amant, j'ai 

eu l'idée de l'attendre à la sortie et de lui flanquer une cor-

rection de coups de canne ; les deux miennes étant restées 

aux diligences et me trouvant tout auprès d'une boutique 

où j'en voyais d'accrochées, j'en ai pris une, dans l'inten-

tion de la rapporter, quand une fois je m'en serais servi 
sur les reins de mon épouse. ~» 

Quant au poignard trouvé dans ses effets, le prévenu 

explique, toujours dans ce langage qui lui est commun 

avec l'animal précité, que ce poignard lui sert pour les 

rôles de traître qu'il remplit sur le théâtre de Madrid. 

La correction conjugale alléguée par le prévenu a fait 

rire l'auditoire, mais a paru au Tribunal n'être qu'une co-

médie jouée, assez mal par le comédien espagnol ; il l'a 

condamné à six mois de prison, et a ordonné qu'à l'expi-

ration de sa peine il serait mis à la disposition du gou-
vernement. 

— Voici la statistique de la police de sûreté dans Paris 

pendant le mois de juin : 

Arrestations. — On a arrêté pendant le mois do juin 

1,827 individus : 939 hommes, 559 garçons mineurs, en-

fants, 282 femmes, 47 tilles mineures, enfants. 1,703 ar-

restations ont été faites sur mandats, 104 en flagrant dé-

lit; 1,566 habitaient Paris, 261 les départements, 670 

n'ont nulle instruction, 1,148 savent lire el écrire, 9 ont 

une instruction supérieure, 1,211 étaient sans ressources, 

610 vivaient du travail de leurs mains, 6 sont dans une po-

sition de fortune aisée. Il y a eu 639 récidivistes dont 38 

ayant déjà été condamnés par des Cours d'assises. 159 sont 

étrangers à la France parmi ces 1,827 inculpés. 

Il y a eu 32 arrestations pour abus de confiance : 21 

hommes, 1 garçon mineur, 9 femmes, 1 fille mineure ; 

42 arrestations pour ban rompu : 33 hommes, 8 garçons 

mineurs, 1 femme; 107 arrestations pour coups et blessu-

res : 62 hommes, 36 garçons mineurs, 7 femmes, 2 filles 

mineures; 17 arrestations pour causes politiques: 14 

hommes, 3 garçons mineurs ; 242 arrestations pour dé-

lits divers : 159 hommes, 46 garçons mineurs enfants, 34 

femmes, 3 filles mineures, enfants; 48 arrestations pour 

escroquerie, 33 hommes, 6 jeunes gens mineurs, en-

fants, 9 femmes ; 236 arrestations pour mendicité : 110 

hommes, 55 enfants garçons, 61 femmes, 8 filles en-

fants; pour rébellion, résistance, etc., 98 hommes, 37 

jeunes gens mineurs, enfants, 13 femmes ; pour vaga-

bondage: 276 hommes, 267 enfants garçons, 80 fem-

mes, 18 filles enfants ; pour vente d'imprimés, 2 hom-

mes, 3 enfants garçons; pour vols, 127 liommes, 107 

garçons mineurs, 65 femmes, 15 filles enfants. Il y a 

eu 1Ô0 arrestations de plus que le mois précédent. On 

avait arrêté en mai 540 vagabonds ; on en a arrêté en 
juin 641. 

Enfants abandonnés. — Ont été déposés 278 enfants, 

dont 41 au-dessus de 2 ans. De ces enfants, 17 sont de 

naissance légitime, 161 sont enfants naturels, le reste in-

connu. 96 sont nés dans les maisons hospitalières, 16 ont 

été rapportés de nourrice faute de paiement. Parmi les 

mères, on compte 30 couturières, 13 lingèi es, 11 jour-

nalières, 7 blanchisseuses, 5 ouvrières en cartons, 4 pi-

queuses de bottines, 3 ouvrières en casquettes. Domesti-

ques, 40 ; 2 femmes ont abandonné chacune 2 enfants. 

20 de ces mères sont nées à Paris, 115 y sont étrangè-

res, 30 ont encore leurs parents, 70 ne les ont plus, 14 

n'ont que leur père, 21 que leur mère; 45 avaient déjà eu 

des enfants, 126 ont déclaré être abandonnées du père de 

leur enfant, 9 ont dit en recevoir quelques secours. 

Voitures. —■ 254 objets oubliés dans des voitures de 

place et de remise, 141 objets oubliés dans les voilures 

en commun, omnibus et autres, ont été rapportés par les 

cochers. Le cocher Noël, n° 581, a rapporté 6,000 fr.; la 

personne qui avait perdu cette somme a donné 20 fr. de 

récompense; les cochers Gabriel n° 170, Constantin 581, 

Derozier, 261, Larvaron 563, Tarderet 1360, Lemaître 

1109, et le cocher d'omnibus Mogenier 26 ont rapporté 

d'importantes sommes. Le cocher Derozier a refusé toute 
espèce de récompense. 

— Le Conseil de révision s'est réuni aujourd'hui sous 

la présidence de M. le général de brigade Ripert, à l'effet 

de statuer sur 1? pourvoi formé par le nommé Legros, 

matelot des équipages maritimes, condamné à la peine de 

mort, le 20 juillet, par le 2" Conseil de guerre, pour ten-

tative de meurtre commise avec préméditation sur la per-
sonne du sergent Brice, son supérieur. 

M. le capitaine Jouve, officier de l'état-major, rap-

porteur près le Conseil de révision a signalé dans son rap-

port quelques irrégularités qui avaient trait aux outrages 

dont le condamné s'était rendu coupable envers les mem-

bres du Conseil de guerre au moment où l'on venait de lire 

en séance publique, les lettres de commutation de peine 

qui lui avaient été accordées par le président de la Bépu-

blique pour une première condamnation à mort. 

On se rappelle que ce fut à la suite de l'accomplisse-

ment de cette formalité et après être rentré dans la pri-

son que le matelot Legros se précipita sur le sergent 

Brice, qu'il n'avait jamais vu, et lui porta plusieurs coups 

de ciseaux dans la région du cœur. Brice n'échappa à 

une mort certaine que par le plus heureux hasard : l'in-
strument fut arrêté deux fois par une côte. 

M. le colonel d'artillerie, Picher de Granchamp, com-

missaire du gouvernement, a relevé également les mêmes 

irrégularités commises par le Conseil ; mais il a pensé que 

ces irrégularités ne se rapportant qu'au délit d'outrages 

envers les juges militaires, elles ne pouvaient entraîner 

l'annullation du jugement en ce qui concernait la tentative 

de meurtre commise avec préméditation sur la personne 

d'un supérieur. En conséquence, l'organe dn ministère 
public a conclu à la confirmation du jugement. 

Le défenseur de Legros ne s'est point présenté pour 
soutenir le pourvoi. 

Après en avoir délibéré dans la chanqbre du conseil, le 

Tribunal militaire a rendu un jugement qui a maintenu la 

condamnation prononcée par le 2" Conseil de guerre, et a 

ordonné qu'elle recevrait sa pleine et entière exécution. 

— Par un ordre du jour de M. le général commandant 

en chef la 1" division, rendu en exécution des art. 4 et 5 

de la loi du 13 brumaire an V, M. le commandant Becquet 

de Sonnay, chef de bataillon au 43' régiment de ligne, a 

été nommé juge près le 1" Conseil de guerre, en rempla-

cement de M. Darricau, chef de bataillon au 51' régiment 
de la même arme. 

Par un autre ordre du jour du 26 juillet, M. Brayer, 

sous-lieutenant au 19' régiment de ligne, a été nommé 

juge près le même Conseil, en remplacement de M. Le-
conte, sous-lieutenant au 49' de ligne. 

Le sieur Chapelle, sergent-major au 37' régiment de 

la même arme, a été nommé juge près le même Conseil, 

en remplacement du sieur Aubry, sergent-major au 6' ré-
giment d'infanterie de ligne. 

Ces modifications dans la composition du 1" Conseil de 

guerre ont été notifiées à tous lescorps de troupe en gar 

nison dans l'étendue de la circonscription de la 1" division 
militaire. 

DÉPABTEMENTS. 

VAR (Toulon). — Le 26 juillet a eu lieu, au bagne de 
Toulon, l'exécution du forçat Bernet. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tribu-

naux du 6 juillet, du procès fait à Beruet devant le Tribu-

nal maritime séant à Toulon. Voici quelques détails sur les 

antécédents de Bernet et sur les circonstances dans les-

quelles il avait commis le crime qui a motivé sa condam-
nation à mort : 

Joseph Bernet, chauffeur de martinet, après avoir subi 

en 1843 et 1844 plusieurs condamnations correctionnelles 

pour vol, a été condamné, le 27 janvier 1845, par la Ceur 

d'assises de l'Allier, à douze ans de travaux forcés pourvoi 

avec escalade et effraction dans urte maison habitée. Après 

avoir subi la peine de l'exposition publique, il est arrivé 

au bagne le 24 avril. A partir de cette époque, cet homme 

a été dominé par une idée fixe, une pensée incessante s. 

s'éva der par tous les moyens possibles, reconquérir à tout 

prix sa liberté. Il s'évade, en effet, le 29 mai 1846, est re-

pris le 2 juin suivant, quatre jours après; pendant son éva-

sion, il avait commis à Roquevaire un vol qualifié pour se 

procurer des effets d'habillement ; il est, pour ce crime, 

condamné à 20 ans de travaux forcés par la Cour d'assi-

ses des Rouches-du-Rhône, il subit une seconde fois la 

peine de l'exposition ; ramené au bagne, il est pour le fait 

de son évasion condamné à la peine de trois ans de tra-

vaux forcés ; il s'évade de nouveau le 18 juillet 1849, est 

repris immédiatement. L'insuccès de ces évasions ne le 

décourage pas, il s'évade encore le 8 novembre 1850, sans 

avoir plus de chance. Il est repris et renvoyé à la police 

du bagne pour être puni de la bastonnade. Enfin, cette 

idée fixe le dominant toujours, la chiourme lui inspirant 

toujours une aussi profonde horreur, il s'évade le 18 juin 

dernier avec la circonstance aggravante qui l'amène au- g 

jourd'hui devant le Tribunal maritime spécial. Il a, par I 

suite de ses condamnations successives, à subir encore 

vingt-huit années de travaux forcés et cinq ans de prison. 

Il est âgé de trente-trois ans, ce qui reporte à sa soixan-

te-sixième année l'époque de sa libération. 

Le 18 juin, à neuf heures et demie du matin, Bernet 

abandonne les travaux et va secacher dans un chaland qui 

se trouvait près de là, brise sa chaîne avec un ciseau et un 

clou en fer long de 20 centimètres qu'il avait dérobé quel-

ques jours auparavant dans le parc d'artillerie, se revêt 

d'habits bourgeois, un costume d'ouvrier, et va ainsi dans 

la corderie, espérant y trouver un gîte qui lui permette 

d'attendre la nuit sans être aperçu ; son espérance est 

tiompée; il se décide alors à traverser une grande partie 

de l'arsenal, en plein soleil, sous les yeux des gardes et de 

ses compagnons, qui peuvent à chaque instant le reconnaî-

tre; il se dirige vers une frégate désarmée où il pourra at-

tendre la nuit sans encombre, puis il détachera une em-

barcation, traversera le port et se trouvera libre enfin; s'il 

ne trouve pas d'embarcation, il franchira le port à la nage. 

Il est près d'atteindre le navire qui doit le cacher jusqu'au 

soir; déjà il a franchi le radeau qui y conduit, lorsque, 

passant près d'un condamné, il est reconnu ; il se hâte, il 

presse le pas, mais le condamné a donné l'éveil, un garde 

est averti, il s'élance à sa poursuite et l'atteint à 1 extré-

mité du radeau. Le garde ne connaissait pas Bernet, il n'é-

tait pas bien sûr de l'exactitude des indications qui lui 

avaient é.é données par le condamné révélateur, il hésite. 

« Appartenez- vous à ce bord? dit-il à Bernet. — Oui, j'y 

suis employé. — Venez donc avec moi. » Pendant ce col-

loque et à l'insistance de l'interlocuteur, Beruet voit qu'il 

est perdu; il s'avance sur le g-ede, le renverse d'un coup 

de poing, et, sortant de sa chemise le clou en fer dont il 

était armé, en porte plusieurs coups qui font au garde des 

blessures qui, plus tard, n'ont présenté aucun caractère 

de gravité. Au même instant, deux autres gardes le sai-

sissent et le désarment, et Bernet se laisse sans résistance 
conduire en 'cellule. 

' Traduit devant le Tribunal maritime du IIP arrondis 

sèment, séant à Toulon, présidé par M. le vice-amirc 

Hamelin, Joseph Bernet déclara qu il n'en voulait pas plu 

à un garde qu'à un autre, mais qu'il avait eu le dessei ; 

bien arrêté de tuer quiconque s'opposerait à sa fuite. 

Le 29 juin, Bernet fut condamné à mort, par applicr 

tiou des ordonnances royales des 14 novembre 1691 i 
20 décembre 1713. 
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« Ce matin, lundi 26, à cinq heures et demie, dit le 

Toulonnais, l'artillerie de marine avec deux pièces de 

canon, la gendarmerie maritime, un bataillon d'infanterie 

de marine et un bataillon du 8 e régiment de ligne se sont 

rendus dans l'arsenal de la marine, afin d'assister à l'exé-

cution du forçat Bernet, condamné à mort pour tentative 

d'assassinat sur le garde Jeanniard. 

« A six heures moins quelques minutes, le condamné, 

qui a constamment repoussé les consolations et les secours 

de la religion, a été extrait de son cachot et s'est dirigé 

avec calme et la plus grande indifférence vers le lieu du 

supplice. Arrivé au pied de l'échafaud, il a voulu pronon-

cer quelques mots, mais aussitôt un roulement de tambour 

a cou- en sa voix et, un instant après, justice était faite. 

Tous les forçats, qui avaient assisté à l'exécution à ge-

noux et la tête découverte, ont défilé devant le corps et se 

sont rendus ensuite à leurs travaux. » 

— NORD (Solesmes). — Nous recevons de cette ville 

les détails d'un accident qui a donné à M. Bernard, gen-

darme de la brigade, l'occasion de se signaler par son 

intrépidité. 

M. Lagouge, négociant, se trouvant dans une voiture 

suspendue avec sa femme et son enfant, venait de s'arrêter 

devant une auberge; il avait lui-môme débridé son jeune 

et vigoureux cheval afin de lui donner la pitance, lorsque 

l'animal, se sentant dégagé de ses entraves, partit au ga-

lop, emportant la dnme et l'enfant restés dans la voiture. 

M. Lagouge, qui s'était cramponné au cou du cheval pour 

l'arrêter, fut traîné l'espace de 40 mètres; il dut lâcher 

prise et tomba; les roues lui passèrent sur les jambes. 

Le sieur Robert, marchand d'étoffes, témoin de l'acci-

dent, et conduisant aussi une voiture, voulut se mettre en 

travers de la roule; mais l'animal fougueux, arrivant 

comme une trombe, culbuta cet équipage, qui fut brisé, 

et continua sa course suivi de loin par une foule de per-

sonnes qui tremblaient pour les jours de M m * Lagouge, et 

jetaienldescris. 

Le cheval emporté passa devant la caserne de gendar-

merie, parcourant la route de Solesmes au Càteaux. Les 

gendarmes Bernard et Marche montèrent aussitôt à cheval 

et se mirent à sa poursuite. Bernard, après un galop de 

deux kilomètres, atteignit enfin la voiture, il essaya plu-

sieurs fois inutilement de barrer la route; enfin, se dé-

vouant, il prit le devant, mit pied à terre et se jeta coura-

geusement à la tête du terrible animal; il fut assez heu-
reux pour le dompter. 

M™' Lagouge et son enfant, mourant d'effroi, furent 

ramenés à Solesmes par leur sauveur. M. Lagouge avait 

été transporté dans une maison voisine, il est grièvement 

blessé à la jambe droite, on croit néanmoins qu'il n'a pas 

de fracture. (La Liberté.) 

_ — 1842.. 

4 1]2 
Napl. (C. Rotsch.). 
Emp. Piém. 1850. 
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— — | Canal de Bourgogne. — 
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Act. de la Banque. . . 

FONDS ÉTRANGERS. 
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 | Oblig. de la Ville... 
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55 | Emp. 50 millions... 1267 50 
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1" I Plus i Plus 
Cours, haut. bas. 

72 95 
103 70 

96 25 

73 50 
103 90 
96 25 

72 80 
103 55 
96 — 

Dern. 
cours. 

73 50 
103 85 
96 — 

CHEMINS DE FER COTÉS AIT PARQUET. 

Saint-Germain 
Versailles (r. g.) 
Paris à Orléans 
Paris à Bouen 
Rouen au Havre. . . . 
Marseille à Avignon. 
Strasbourg à Bàle. . . 
Nord 
Paris à Strasbourg. . 
Paris à Lyon 

1080 — Lyon à Avignon 605 — 
325 — Montereau à Troyes. 213 75 

1422 50 Ouest 625 -
936 25 Dieppe et Fécamp. . . 267 50 
370 — Paris à Sceaux 
480— Bordeaux à la Teste.. 156 25 
298 75 Montpellier à Cette.. - — 
6fi0 — | Grand'Combe 
660 — | Anvers à Gand 
760 — | BlesmeetS-D.àGray. 550 — 

Ce soir, vendredi, au grand Opéra, pour la dernière repré-
sentation de M. Massol avant son congé, la 27' représentation 
du Juif-Errant, M. Massol chantera le rôle d'Ahsverus, M. 
Cueymard celui de Léon, M rae Tédesco eelui de Ttiéodora, et 
M™' Lagrua eelui d'Irène. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Aujourd'hui, 47 e représentation 
des Nuits de la Seine, ce beau mélodrame qui a résisté aux 

chaleurs de juillet et qui est appelé à voir encore de n 
breuses représentations. ° m-

— JAROIN -PAGA«II»I , — Aujourd'hui vendredi, grande soi i 
dansante. De nain samedi, grand concert donné par la socii i 
ohorale des Enfants de Paris, avec le concours de plusiei 
artistes de l'Opéra et de l'Opéra -Comique. Urs 

SPECTACLES DU 30 JUILLET. 

OPÉRA. — Le Juif Errant. 
FRANÇAIS. — Le Voyage à Pontoise. 
OPÉRA-COMIQUE. — Giralda. 

VAUDEVILLE. — Les Néréides, la Douairière, le Duel, lesGaîté 
VARIÉTÉS. — Un Homme, les femmes de Guvarni. 

GÏSINASE . — Un Soufflet, Donnant donnant, Parles Fenêtres 
I\LAIS-BOYAL. — La Tête de Martin, le Terrible Savoyard.' 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Nuits de la Seine. 

AMBIGU. — Berthe la Flamande, la Queue du diable. 
GAITÉ. — Belàche. 
THÉÂTRE NATIONAL. — Les Puritains. 
CIRQUE-NATIONAL (Champs-Elysées). — Soirées équestres. 
COMTE. — Le Bonheur dans la famille. 
FOLIES.— Paris qui s'éveille. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Un Voyage autour de Paris. 
THÉÂTRE DU LUXEMBOURG. — Mimi-Cruel. 
H IPPODROME. — Grandes représentations équestres les mardis 

jeudis, samedis et dimanches à trois heures. ' 

ARÈNES NATIONALES (Place de la Bastille). — Scènes hurle*. 
ques, mimiques et équestre:;, lesdimanc. et lundis à 3 h ' 

SALLE BOMNE NOUVELLE. — Tous les soirs à huit heures. 
SALLE LACAZE (Champs-Elysées). —A huit heures, magie etc 
JARDIN MABILLE. — Les mardis, jeudis, samedis et dimanches 

grandes soirées musicales et dansantes. * 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Les dimanches, lundis, mercredis et 
vendredis, fêtes et bals; 

Ventes immobilières 

ACXsïSîKCE DES CRIEES. 

MAISON. TERRES. BOIS ET FERME. 
Etude de M* Adolphe Bl IT'AMI», avoué à 

Senlis, successeur de M e Sallé. 
Vente sur licitalion, le mardi 17 août 1852, 

heure de midi, en l'audience des criées du Tri-
bunal civil de première instance séant à Senlis 
(Oise). 

Une belle MAB^O*' «OSJRCiEOSSE avec 
jardin et dépendances, à Chantilly, donnant sur 
la pelouse des courses. 

Mise a prix : 16,000 fr. 
Trois MASïCfïiîS »E TEBRK 

contenant ensemble 22 hectares 19 a. 
15c, sur les terroirs de Verneùil, 
canton de Pont-Sainie-Maxence; Blin-
court et Ercuis, canton de Creil, et 
Rul:y, canton de Pont-Ste-Maxcnce. 

Mises à prix : 2,300 fr.. 15,000 fr. 
et 23,000 fr., ensemble : 40,300 

Produit net d'impôts de ces trois 
marchés : environ 1,800 fr. 

Un ïSSfââS contenant 27 hectares 30 
n. 85 c. d'un seul tenant, dit Bols 

tàe la t!bapelle, sur le terroir de 
Plailly, canton de Senlis. 

Mise à prix : 
Un HOatt contenant 76 hectares en-

viron, dit ïSois de 4)raiMoSsy, sur 
les terroirs de Cramoisy et de Maysel, 
canton de Creil. 

Mise à prix : 
Une FWMË à Saint-Leu-d'Esse-

rént et terroirs environnants, conte-
nant 37 hectares 63 a. 60 c. 

Produit net d'impôts par bail ex-
pirant en 1867 : 3,500 fr. 

ilise à prix • 

12,700 

70,000 

75,000 

A M" Caron, notaire à Chantilly ; 
Et aux fermiers et gardes des bois pour visiter 

les lieux. (6728) * 

PROPRIÉTÉ i GRANGE- s -BELLES. 
Etude de M- IIÏVHl\nt;, avoué à Paris, 

rue Favart, 8. 

Adjudication, le jeudi 5 août 1852, une heure 
de relevée, au Palais-de-Justice à Paris, en un 
seul lot, 

D'une grande et belle PiSOlUtlKTÉ sise à 
Paris, rue Grange- aux- Belles, 47, 49 et 51, et 
comprenant deux maisons et deux terrains à con-
struire. — Contenance : 2,305 mètres. 

Propre à l'exploitation d'une vaste industrie. 
Mise à prix : 70,060 fr. 

S'adresser : 1° A 381' UYVK tXDi;, avoué 
poursuivant, rue Favart, 8; 

2° A M* Richard, avoué, rue des Jeûneurs, 42. 

(6715) 

MAISON D'ORLÉANS. 

MAISON QÛAI D'ANJOU. 
Etude de M' Alf. COULOK, avoué à Paris, rue 

v Montmartre, 39. 

Vente en l'audience des criées, au Palais-de-
Justice à Paris, deux heures de relevée, en 
seul lot, 

Le 7 août 1852, 

D'une MASSOL à Paris, quai d'Anjou, 7 (île 
Saint-Louis). . 

Mise à prix : 50,0tl0 fr. 
Produit brut : 2,800 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit ST 4 'Oa'MKV avoué poursuivant. 

(6677) 

Total (les mises à prix : 214,000 IV. 
' Il pourra y avoir une réunion totale ou partielle 

des lots. 
Ces immeubles sont situés dans l'arrondisse-

ment de Senlis, à proximité de Paris. 
S'adresser pour tous renseignements : 
A sa c issu IFS? A 5* 29, avoué poursuivant la vente, 

dépositaire d'une copie de l'enchère; 
A M" Themry, avoué coliciiaut ; 
A iï' Lécerf, notaire à Paris, rue de Bond y, 38; 
A M e Chartier, notaire à Senlis; 

triage résidant au Ménillet. 

SAISON RUE DES I0MIÎ1DÏEEE1 
Etude de M' 'iHtt%t:KO\, avoué a Paris, i 

Saint-Antoine, liO. 

Vente sur licitalion, au Palais-de-Justice à Pa-
ris, le 7 août 1852, 

D'une ISAlSOai sise à Paris, rue des Nonain-
dières, 15, d'un revenu net de 3,000 IV. 

Mise à prjx : 30,000 fr. 
S'adresser audit M* TK4»ï€fiaOS; , avoué 

poursuivant. (6729) 

CHAMBRES ET aTU2SES DE NOTAIRES. 

DE Mgr X.E DUC DE MONTPEKSIER. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-
ris, sise place du Chatelet, 1, par le ministère de 
M e DEVTEXD, l'un d'eux, le mardi 24 août 
1852, à midi, 

Du HO IN l»E Clf AMPROSE et ses annexes, 
avec maison forestière, dépendant du domaine de 

ournan, situé dans le département de Seine-et-
Marne, et appartenant à Mgr le duc de Montpen-
sier. En bloc on, en onze lots. 

1" lot. D'une contenance de 21 hect. 83 ares. 
Mise à prix: 46,425 fr. 

2" lot. D'une contenance de 16 hect. 7 ares. 
Mise à prix : 31,592 fr. 

3e lot. Dans lequel se trouve comprise la maison 
forestière, d'une contenance de 22 h. 78 a. 15 c. 

Mise à prix : 41 ,599 fr. 
4e lot. D'une contenance de 45 h. 51 a. 85 c. 

Mise à prix: 88,908 fr. 
5e lot. D'une contenance de 28 h. 33 a. 60 c. 

Mise à prix : 65,151 fr. 
6e lot. D'une contenance de 10 h. 36 a. 40 c. 

Mise à prix: 21,030 fr. 
7* lot. D'une contenance de 14 hect. 25 a. 

Mise à prix : 27,9*5 fr. 
8e lot. D'une contenance de 1 h. 85 a. 80 c. 

Mise à prix : 4,482 fr. 
9e lot. D'une contenance de 1 h. 2 a. 

Mise à prix : 2,436 fr. 
10" lot. D'une contenance de 12 h. 22 a. 2 c. 

Mise à prix : 23,698 fr. 
11 e lot. D'une contenance de 15 hect. 10 a. 

Mise à prix : 23,619 fr. 
L'adjudication aura lien par lots d'abord; en-

suite, et soit qu'il y ait eu ou non adjudication 
des divers lots sus désignés, ils seront réunis et 
mis aux enchères, soit sur le prix réuni des lots 
déjà adjugés et la mise à prix de ceux qui ne l'au-
raient pas été, soit sur la mise à prix sus indiquée 
dans le cas où aucune adjudication partielle n'aurait 
été prononcée, et si, sur les lots ainsi réunis, aucune 
enchère n'est portée, les adjudications partielles 
seront délinitives. 11 suffira d'une enchère pour que 
l'adjudication soit prononcée. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Paris : 1° A M- OKiVTBXtt, notaire, rue 

Basse-du-Bempart, 52, dépositaire du cahier d'en-
chères et des litres de propriété; 2° à l'adminis-
tration des biens et affaires de la maison d'Or 
léans, rue de Varennes, 55; et sur les lieux, à M. 
de T rizay, inspecteur à Tournai!, et au garde du 

BOIS DANS L 'YOME. 
Adjudication en la chambre des notaires, le 21 

août 1852, de 124 hectares 21 ares environ de 
HOIS fonds et superficie, situés communes de 
Saint-Privé, Villeneuve-les-Genêts , Sepifonds "et 
Lavau, arrondissement de Joigny (Yonne), garnis 
de belles réserves, moitié environ âgées do douze 
ans.—Mise à prix : 100,000 fr. Une enchère ad-
jugera. — S'adresser à SB" B^EtËSTA'J!', notaire 
à Paru, rue de la Monnaie, 19. (6722) * 

FEUE DE FÏÏÎiÏLLY 
Etude de SI' BOXSiMRi», notaire à Chartres 

(Eure-et-Loir). 

A vendre à l'amiable, la FERME UE FAÏJS-
sise commune du Tlheulin, canton de la 

Loupe (Eure-et-Loir), consistant en bâtiments, jar-
dins, pâtures et terres labourables, d'une conte-
nance d'environ 43 hectares; louée 1,200 fr. par 
bail notarié. 

Cette ferme est située sur une grande route, à 
une demi-lieue de la station de Courville (chemin 
de fer de l'Ouest). 

S'adresser pour tous renseignements à M
e
 SÈOS-

NARÏ». (6550) 

BLANC DE ZINC 

LA VIEILLE - MONTAGNE. 

Î6, rue de la Grande-Truanderie, 
PARIS. 

ta 
o 
Ni 
ce 
o 
« 

N4 

Couleur». — Vernis. — Teinture». 

I7l2«p 

m cheval et harnais k vendre, 
rue d'Anjou-St- Honoré, 53. 

(7097) 

AMI -F 
4B». Nouvelle pompé de 

[jardin portative, tan-
çant l'eau sans effort 
a 10 mètres de dislan-
ce, solide, simple et 
commode, pour arro-
ser les gazons, espa-

liers, fleurs, etc. Elle est indispen-
sable pour asperger les raisins pen-
dant la maladie. En y ajustant un 
tuyau de. lil à i fr. le mètre, on fait 
monter 5oo litres d'eau par heure a 25 

mètres et plus de hauteur. — Médaille 
d'argent. Ancienne maison A. PETIT, 
inventeur, rue de la Cité, 19. 

Maison BR.lt 

DENTS SEYMOUR. 
ai. ®&T[Momi, eiiitstiitcïiisïir-aïjK^ii-isTE, mr,M ^ASi-iaraoïra, to, 

qui, depuis longues années, jouissait déjà à juste titre d'une grande réputation pour la supériorité de ses dents el râteliers artificiels, vient encore de faire l'aire un nouveau 

progrès à l'art du dentiste en perfectionnant une pâte minérale nommée Succédauéum, avec laquelle, en effet, on peut soi même, et sans aucun secours étranger, guérir les 

dents malades, tout en leur redonnant leur forme et leur beauté primitives, et en prolonger ainsi indéfiniment la durée ; de plus, celte merveilleuse pâte s'applique à froid 
vans douleur, et sa couleur ne s'altère jamais. 

Une instruction imprimée est jointe à chaque boite de Sticcédanêum. (1014) 

i ramn 
Brand* et petit» APPARTfiiVIlSWTg MISirBi.ES dan* 
gewt tua tienne, elstea B». ElHEIlAEItTS, ïst%ocia»4 en 

iî,s, fit), vue Hi*ia4»î«e»rge, à |» -otSuiité dm Baius. 

SM publication légale «le* Acte») de Modelé est obligatoire, pour l'aimée 185«, tlau* la «AKHVffE! SaKSS TSîSiBUSIA &jX , LH DROIV «4 Se .ttOUU .ViE «ENTÉRAE li'iïffICllIi*. 

Suivant conventions sous seings 
privés, en dale à Paris du 15 juillet 
1852, enregistré le '28 dudil mois 
par Deiesiang, qui a perçu 20 fr. 
us cent., les sieurs 1° Jean-Fran-
cois- Aristide LANTILLY, 2° Pierre-
Nicolas UDCAIID, 3" Jeun-Marie LE-
VILLAIN, ont cédé et abandonné 
au sieur Jean-Baptiste 1.AV1ER, li-
monadier, demeurant à Paris, tau-
bourg Saint-Antoine, 87, tous leurs 
droits el actions leur revenant dans 
l'association des limonadiers éta-
blie ù Paris, faubourg Saint-An-
toine, 87, connue sous la dénomi-
nation de calé de la Liberté, cons-
tituée suivant acte el statuts du 
5 avril 1851, enregistrés le même 
jour, déposés le 9 dudit et publiés, 
avec déclaration que ladite asso-
ciation était et demeurait dissoule 
défait depuis le n mars dernier, 
et régulièrement à partir dudit 
jour 15 jui llel courant. 

G UILLET , ayant charge, 
16, rue Neuve-Sainle-Calher'me. 

(7125) 

3 ,ooo fr. pour les six mois payés 
d'avance. Mise à prix pour le maté-
riel, droit au bail et achalandage, 
10,000 fr., payables comptant. 

S'adresser audit M" Norès, notaire, 
rue de Cléry, 5 ; -X M. François Ser-
gent, syndic, rue Hossini, 16, et sur 
les lieui pour voir l'établissement. 

(6093) 

V«istt'» mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaircs-Pri-
seurs, rue Hossini. 

Le 30 juillet. 
Consistant en armoires, glaces, 

pendules, bureaux, etc. (6726) 

Consistant en comptoirs, casiers, 
balances, série de poid3, etc. (6727) 

Vente» après faillite. 

Vente par adjudication, en l'étude 
et par le ministère deM« Norès, no-
taire à Paris, rue de Cléry, 5, en 
vertu d'une ordonnance de M. le 
juge-cominissaire de la faillite Zeu-
Vlel, le mercredi 4 août 1852, heure 
de midi, du fonds de restaurateur 
<;\ploilé par le sieur Zendel, rue de 
la Polerie-Saiut-Honoré, 21, quar-

tier des Halles. 
Ce fonds, qui est situé sur l'ali-

ynemenl des nouvelles halles, com-
prend un matériel important el la 
jouissance d'une maison entière 
par Mil de treize années el neul 
moi», du 1" juillet 1852, à raison de 
.j ooo fr. par'aunée. Eulrée eu jouis-
sance dans les vingl -quatre heu-
res. L 'ac quéreur seraJenu de pren-
dre à pari, età leur valeur fixée par 
éial, le* vins encavi;, les provisions 
«>i marchandises. „.,.?-

11 lui sera facultatif de prendre 
'argenterie au poids, à raison de 
»>5 fr. le ldlog. 11 remboursera 

a existé entre: 
1° Le sieur Joseph CIIAIX aîné, 

ébéniste, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Sainl-Anloine, n» 82, 

2" Et le sieur Ambroise CHAIX 
jeune, aussi ébéniste, demeurant à 
Paris, place de la Bastille, n» s an-
cien, et 12 nouveau; 

Pour la fabrication et la venledes 
meubles d'ébénisterie, dont le siège 
est à Paris, place de la Bastille, 
n° 5, 

Est et demeure dissoule à comp-
ter du premier juillet mil huit cent 
cinquante-deux. 

La liquidation se fera en com-
mun. 

G ILLOT, huissier, mandataire. 
(5242) 

Suivant acte devant M» Wasselin-
Dcsfosse, notaire à Paris, du vingt-
deux juillet mil huit cent cinquan-
le-deux, MM. Jules FREMONTEIL , 
demeurant it Paris, rue Chanoiues-
se, 26; Jcan-François-Emile CROS-
VIL1.E, demeurant à Paris, rue de 
la Cité, n" 20, et Jean-Marie BONNET, 
demeurant à Paris, place Dauphi-
né, 21, ont établi enlre eux une so-
ciéléen nom collectif pour la for-
mation et l'exploitation d'un éta-
blissement d'orfèvrerie , pour du 
ans, à, partir du quinze juillet mil 
huit cent cinquanle-deux, sous la 
raison ella signature sociales : RON-
NET el compagnie, et dont le siège 
c-l à Paris, plaee Dauphiné, 11, avec 
faculté de le transporter ailleurs. 

YVASSELIN. (3241) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date, à Paris , du vigt-quatre 
juillet mil huit cent cinquanle-
deux, 

H appert que la société de fait qui 

Cabinet de M. FORJONEL, 8, boule-
vard Bonne-Nouvelle. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris, le vingt-
six juillet mil huit cent cinquante-
deux, portant celte mention: En-
registré à Paris le vingt-huit juillet 
mil huit cent cinquante-deux, Tolio 
81, recto, case 4, par d'Armengau, 
quia reçu, décime compris, cinq 
francs cinquante centimes. 

Il a été, formé enlre M, Silberlna 
gel BÉNED1E, marchand de che-
vaux, demeurant à Paris, avenue 
des Champs-Elysées, n° 40, et M. 
Joseph BERNHE1M, aussi marchand 
de chevaux, demeurant à Paris, a-
venue des Champs-Elysées, n» 15, 
une société en, nom collectif, sous 
la raison : BÉNEDIEet J. RERNHEIM, 
ayant pour objet le commerce de 
chevaux. La durée de la société a 
été fixée à trois années, à parlir du 
premier août mil huit cent cin-
quante-deux. La société sera gérée 
et administrée par les deux asso-
ciés, qui auront également la si-
gnature sociale. 

Pour extrait : 
FORJONEL. (5243) 

Cabinet de M. FILLEUL , arbitre 
commercial, 67, boulevard Saint-
Martin. 
Suivant acte sous seing privé, fait 

double, à Paris, le vingt-sept juillet 
mil liuit cent cinquante deux ; en-
registré le vingt-neuf dudit ; M. 
Louis-François C Alt AGNE, commer-
çant, demeurant à Paris, rue Saint-
Denis, n» 210, et M. Benjamin LE-
COMTE, demeurant rue d'Enghicn, 
n° 39, se sont associés ponr le com-
merce de mercerie , rubannerie , 
etc., articles de Paris. Le siège so-
cial est rue Saint-Denis, n°2io, la 
durée est de douze ans cinq mois, 
qui commenceront le premier août 
mil huit cent cinquante-deux. La 
raison el signature sociales sont CA-
HAGNE et B. LECOMTE ; chacun des 
associés a la signature. 

F ILLEUL. (5244) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris, du vingt juil-
let mil huit cent cinquanle-deux, 
enregistré, il a été formé entre M. 
Joseoli-Lucien HOVYN, négociant, 
demeurant à Paris, rue des Jeû-
neurs, n» 33, et M. Adelmar LOR-
RAINE, employé, demeurant à Pa-
ris, rue de la Jussiennc, n" u, une 
société en nom collectif, pour l'a-
chat et la vente des tissus de colon, 
sous la raison sociale. J. L. IlOVYN 
el LORRAINE. 

La durée de la société a été fixée 
à neuf années, à parlir du premier 
juillet mil huit cent cinquante-
deux. 

Il a été dit : que MM. Ilovyn el 
Lorraine seraient associés gérants 
responsables, el que chacun d'eux 
aurait la signature sociale. 

Le siège de la société est à Paris 
rue des Jeûneurs, n° 33. 

Pour extrait : 

Signé H OVYN et LORRAINE. 

. (5245) 

D'un acte sous signatures privées 
en dale du quinze juillet mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré • 

11 appert: Qu'une société a été 
formée, en nom collectif à l'égard 
de : i» M. Nicolas CAST1N, ancien 
négociant, demeurant ù Paris rue 
Folies-Méricourt, 26; Jules BOUR-

NV, chimiste, demeurant àNeuilly-
sur-Seine, et Eugène BILLOT, aussi 
chimiste, demeurant à Vaugirard ; 

2" El en commandite à l'égard d,r" 
la personne y dénommée, pour l'ex-
ploitation d'un brevet d'invention 
ayant pour objet la fabrication d'un 
charbon combustible, sous la dé-
nomination de combustibles indus-
triels ou briques k Gaz. 

La raison sociale est: CASTIN, 
B .IURN'Y, BILLOT et C». 

M.Castln est le directeur-gérant, 
il a seul la signature sociale ; il gère 
el administre les affaires delà so-
ciété. 

MM. Bourny et Billot apportent à 
la société leurs droits aux brevets et 
tout leur temps et soins aux affaires; 
M. Caslin apportcaussi son temps 
el ses soins, plus une somme de 
dix mille francs en espèces; ella 
personne commanditaire pareille 
somme de dix mille francs en es-
pèces et en valeurs représentatives. 

Le siège de la société est à Vaugi-
rard, Grande Rue, 232. El a com-
mencé le premier juillet mil huit 
cent cinquante-deux et finira le 
vingt -neuf novembre mil huit cent 
soixante-six. 

Pour extrait conforme : 

CASTIN. 

TRIBUNAL 88 COMMERCI. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendn 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 19 JUILLET 1852 , gui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au 

dit jour 

Du sieur FEUTRY (Ferdinand), 
bottier, rue, de, la fontaine-Molière, 
26; nomme M. Rov juge-commis-
saire, et M. Huet, nie Cadet, 6, syn-
dic provisoire (N° 10523 du gr.). 

Jugements du 28 JUILLET 1852, gui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CAVEt. (Joseph-Eugè-
ne), commiss. de roulage, à La Vil-
lette, place, Maroc, 3; nomme M. 
Roy juge-commissaire, el M. Huet, 
rue Cadet, 6, syndic provisoire (N° 
10535 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont Invités à le rendre au Tritiunul 

de commerce de Parts, salle des as 
semblées des faillites, MM. les crian-
ciert : 

VÉRU'ICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur TAROURET (Eléonor-
Denis- Alexandre), boulanger, à 
Vaugirard, rue de l'Ecole, 25, le 4 

août à 9 heures i [2 (N» 10479 du 
gr.); 

Du sieur WOIYRÉ (Antoine), md 
bottier, rue du Mail, i, ci-devant, 
et actuellement rue Nolre-Dame-
dês-Victoires, 40, le 4 août au heu-
res (N» 10471 dll.gr.); 

De la dame HERVÉOU (Eugénie-
An lui nette Oranger, épouse de Jean-
Rapfiste-Paul), négociante, rue du 
Temple, loi, le 4 août à 9 heures 
U'2 (N- 9082 du gr.); 

Pour être procède, sous la prési-

dence de m. le juge-commissaire, auu 
vérification et alfirmalion de leur, 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créancier» convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la Dite MULLER ( Pauline-José-
phine), fait, de biscuits de marine, 
rue Chaussée-d'Antin, 19, le 4 août 

à 9 heures l [2 (N» 104H du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat' 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consulta 
tant sur les faits de la gestion gue sut 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA. 11 11e sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMl'TES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur LA-
IIROSSE (Jacques-LouisHlit LUUYT, 
banquier, rue TaitbQuI, 44, sont in-
vités à se rendre le 4 août à 11 h., 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des l'ail-
liles, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre Te compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donnei 

décharge de leursfo nctio n s et donner 
leur avis sur l'excusabitité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 9254 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite île la Dlle 
DAGORY (Marie-Clolilde), tenant 
maison meublée et café, cours de 
Vincennes, 31, à Bt-Mandé, en re-
lard défaire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se 
rendre le 3 août à 1 h. précise, au 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
I» vérification el à fafllrmation de 
leurs dites créances (N» 1032,0 du 
8i'.) 

Enregistré à Paris, le Juillet 1852, F* 
ttdçu vient tVdiio<i vingt centimes, dociine compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUÏ JT, SÎUVR OES-MATMJBlIvS, 1». 
Pour légalisation de la signature A. GUÏOÏ. 

Le msire du 1" arroudiMem»» 1 » 

CLOTURE DES OI'Él'.ATIOSâ 

FOUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. t'n mois après la date de ces 
juge-mais, cliugue créancier rentre 

dam l'exercice de ses droits contre te 
failli. 

Du 28 juillet. 

Du sieur VALLÉE (Frswçois), fac-
ile noir animal, à Lis Cnapelle-s>-

Denis, Grande-Ruo, J2o (N» 
du gr.). 

Du sieur DAMAN E, confection-

neur, fauh. St-Martin, 267 (N* 
dugr.). 

Du sieur LEBAS (Joseph-Isidore^ 
commiss. en marchandises, }'aL 

Montmartre, 63 (N» 9899 du gr.J; 

Du sieur BUCAILLE fils, nègo" 
ciant, rue St-Marlin, aïs (N° n»»* 
du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 30 JUILLET H**-

NEi'F HEURES : Legros fils, nid* 
chevaux, redd. de comptes. -
lo-Cudenet et Legros, inds de clie-

vaux, id. , 
M nu : Ruuvrel, ind de bois, vernj^ 

■técèg et Biib»ï«aatiioi»«« 

Du 27 juillet 1852. - Mine. veuy» 
Rousseau, 74 ans, rue St-NicolW 
d'Anlin, 46. - M. Mugnerot, «7 Mi£ 

rue St-Lazare, 108. -MlleLaina"^; 
55 ans, passage Sl-Philippe, .»■ 
Mlle Picocl.e, 25 ans, rue de (.H '-«J. 

rue 
73. - M. Chàponnicr, 40 ans. 
du l'g-SI-Deiiis, s». - M. LesUSWl 
69 ans, rue du Fg-St-Marlin, -"V,.. 
Mme Rarillier, 28 ans, tue duJSj 
du-Tcmple, 7. - M te »gffl5 
hxelnians, 76 ans, a la i*g 41 

d'Honneur. - Mme Alexan""-.
 ( 

ans, rueSt-Dominique, ""."8E 
veuve Salve Jolly, 73 ans, r»» 
Germai n-des- Prés proiongco,»"^ 
M. Roudeville, 87 ans, rue du M» 

parnasso, 40. ~ 


